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DIGESTORUM SEU PANDECTARUlVI 

LIB ERS E X TUS. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 

LIVRE SIXIÈME. 

T 1 T RE PRE MIE R. 

DEL ARE VEN DIe A T ION. 

1. Ulpien au /il'. 16. sur l'Edit. 

APIlf:S avoir parté de l'action proposée 
pour réclamer une universalité de biens, on 
truite de l'action en revendication d'une chose 
particulière. 

1. Cette action réelle et particulière a lieu 
(laHs la revendication des choses mobiliaires t 
1ani animées qu'inanimées. et dans celles des 
choses immobiliaires. 

2. On ne peut revendiquer par cette ac
tion les per8011UeS libres qu'on a sous sa 
puissance, par exempl-e, ses enfans. On les 
réclame par des actions préjudicielles, par 
des interdits, ou devant le préteur. C'est 
ra ris de PomponÎus, au livre trenie-sept; 
~t moins, dit-il, que quelqu'un ne revendique 
en ajoutant une cause, par exemple, si quel. 
qu'un réclame son fit... comllle lui apparte
nant par le droit civil des Romains. Pom
ponius me paroit, dans ce cas, être d'a \'is 
que l'action e~t régulière; cal' il dit qu'on 
peut revendiquer, eu ajoutant pour cause que 
la personne nous appartient par le droit ci
viL propre aux Romains. 

3. Non-seulement on revendique par cette 
action des choses particulières, mais mème 
Pomponius écrit, au livre vingt-cinq des 
leçons, qu'on peut revendiquer uu troupeau 
de moutons. On doit en dire autant des.bes
tiaux, des chevaux et des autres anÎmnux 
(lui forment des troupeU\lx. Il suffit même 
que le troupeau soit au demandeur, quoi-

T 1 T U LUS P RI 1\:1 US. 

DER E 1 VIN DIe AT ION E. 

I. UlptCzl'ms lib. 16. ad Edictum. 

P-OST actiones quœ de universitate 
proposilre sunt, subjicilur acLio singula
mm l'erum petitionis. 

S. 1. Quœ specialis in rem a€tio locum 
babet in omnibus l'ebus mobilibus, tam 
anim,a\ilms, quàm his quœ anima curent, 
et in his qure solo contlneninr. 

S. 2. Pel' hanc autem actionelll liberœ 
personre quœ sunt juris nostri, utputà 
liberi qui snnt in polestate , non petun
tur: petulltur igitur ,aut pl'rejmliciis, aut 
jnterdictis, aut cognitione prœtoria; et 
ila Pomponius libro higesimoseptimo: 
1lisrjôrte, inquit, adjecta causa quis v/ndi
cet 1 si quis ita petit filium suum vel in po
testaie , e:r jure Romano, Videtur mihi et 
Pomponius consentire , rectè eum egisse : 
ait enim, adjecta causa ex llige Quù'ù,ùun, 
villdicare posse. 

S. 5. Per 11anc autcm actionem non 
solùm . singulœ l'es viudical)tllltnr, sed 
posse etiam gregem vindicQri Pumponills 
libro lectiol1um vicesimoquinto scribit. 
Idem et de annento, et de equitio , c,,ete
risque qure gregatim habentur, dicen
dum est. Sed enim gl'egem sufIic;iet ipmm 
nostrum esse, liGet singula capita llostra 
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Don sint: grex elllm, non Si1l3u1a corpora. 
vindicabulltur. 

2. Paulus lib. 2. r. ad Ed/clum. 
Sed si pal' llumerusduol"m11 Înterfuerit, 

neuter solit! um grrgem, sed Hec part~m di· 
midiaro totius ejus yindkubit. Seü si llla
jorem llUllH~i"llm <llter hilheat, ut detracto 
aliel:o, nihi!on1Îl;ùs gregcm vindicalurus 
sil; in restitutio!lem 11011 veniuut alieaa 
li:upita. 

5, r]lplàllll,~ lib. J G. ad Erl!dum. 
Marcellus lihro quarto Digeslorum 

:!cribit. Qui gregem IIH];c!lu! capitmn tre
t:entorum, ami~sis centum l'edemi! toti
dem capila ali~lla ab eo qui dominium 
eorum habebat, vçl aliena ab eo qui 
))ona fide ea po;,,~idebat : et ha'c utique 
gregis, inquit, vindicatione contillebun
tur, sed et si ca sola sllpersint carita, 
qnre redempta sllllt, adhuc eum posse 
gregem villdicare. 

S' I. Armamenta navis singula erunt 
vinJicallda. Scapha quollue separatim 
vindicabitur. 

S, 2. POmpOnillS scribit; Si quid, quocl 
ejusdem naturœ est. ita confusum est 
atque commÎxtum, ut deduci et separal'Î 
non possit, non totum, secl pro parte esse 
vindicandum: utputà meum, et tuum 
argentum in massam mdaclum est: erit 
nobis commune, et unusqllisque pro rata. 
ponderis quod in massa habemus, vindi
cabimus, etsi incertum sit, quantùm 
quisque ponderis in massa habet. 

4. Paulus lib, 2 1. ad Edictum. 
Quo quidem casu etiam communi 

djyiJnndo agi poterit. Sea et furti, et ad 
exLibendum tenebitur, qui dola malo 
confundendum id argentum curavit : ita 

'It 1': ~.' I, T 1 T R JI: J. 

qu'il renferme des animaux qui ne lui ap
partiennent pas; parce qu'iL rcyendique Ull 

troupeau entier el non chaque animal en par
ticulier. 

2. Paul au !t'v. 21, sur, l'Edit. 
Mais si le troupeau étoit composé d'tm 

nombre égal d'a:limallx appartenans à dellx 
maltres, aucun des deux Ile pouna reven
diquer ni le troupeau entier, ni même la. 
moitié du troupeau; cependant si l'un des 
deux a uu plus grand nombre d'allimanx, 
en sorte qu'en retïalH:hant ceux qui appar~ 
tiennent à l'autre, il puisse revendiquer le 
reste comme fO!'Iu.mt un tWll peau, il pourra 
intenter son action; mais le possess.em', en 
lui restituant le troupeau, ne lui rendra point 
les animaux l[ui ne sont p'lS à lui. 

5. l!~)l'ell al! !il). I6. sur l'Edit. 
Marcellus, au livfe quatre du Digeste, 

rapporle celte décision: Un homme a ~~ojt un 
troupeau de trois cents moutons; il en perdit 
cent, qu'il remplaça par le mème nombre 
d'autres moutons quIl acheta du vérilable 
maitre ou d'u11 possesseur de honne foi; ~i 
ce troupeau pOIsse à un autre, ces cent nou
veaux moutons seront compris dans la de
mande qu'il formera de son troupeau, et 
quand il ne resteroit plus que les cent mou
tons qui ont été achetés, ils fonneroieIit 
l'ohjet de la revendication du troupeau. 

I. Les agrès d'un vaisseau doivent ftœ 
revendiqués chacun séparément; il en est de' 
même d'une chaloupe, 

2. Pomponius écrit: Si deux choses de 
même nature, et apparlenantes à difIerens· 
maîtres, sont tellement mêlées et confondues 
qu'elles ne puissent Nre distinguées, ni sé
parées rune de l'autre, l'un des maîtrE:s ne 
peut pas revendiquer la totalité, mais seule
ment une partie; par exemple, si mon lingot 
d'argent se trouve confondu avec le vl'ltre et 
réduit en une même masse, le total de~,ien
dra commun entre nous ,et chacun inten
tera son action en revendication à propor
tion du poids qn'il a dans la masse, quand 
même on ignoreroit'quel poids chacun peut 
y aVOlr, 

4. Paul aU I/V. 21, SUl' l'Edit. 
Il Y a aussi lieu dans ce cas à l'action ell 

l)artage d'une chose commune; mais celui 
qui auroit mêlé ces deux lingots de mau
vaise foi, seroit tenu de l'action du vol, et 
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nI" l'actlon en représentation de la chose: 
de manière q~le , dans celle dernière action, 
(ln duit condamner le défelHlelif à reLlllre 
le prix de lu cho;;e; dans la revendication 
ou l'action en partuge d'ulle dtose commune, 
c:elui dont l'a:'gent l'\toit plus précieux em
l)orte de la masse une plus grande quantité 
à proportion de la plus value de la chose. 

5. ulpicn au liv. 16. sur rEdit. 
Le même l)omponius écrit: Si le blé de 

deux persOllnes se tl'Onve mêlé sans leur vo
lonh\ , cllacune d'elles a une uetion en re
vendication pour la portion qui lui appar
tient daus le monceau. Si le mèlange s'est 
fiât de leur consentement, le monceau sera 
commun entre elles, et il y aura lieu à l'ac
tion en partage d'une chose commune. 

1. Il écrit encore; Si on a fai t une liqueur 
avec votre vin et mon miel, quelques-uui 
ont estimé que la. liqueur étoit commune; 
néanmoins je pense, comme ille marque aussi 
lui-même, qu'elle appartient en entier à ce
lui qui a fait le mélange, parce qu'elle ne 
garde pas sa premihe nature. Mais si mon 
plomb est mêlé avec votre at"gent, comnle 
on peut separer les deux matières, la masse 
ne sera point commune entre nous, et il 
l1'y aura pas lieu il. l'action en partage de 
clJOse commune; parce que, comme on 
peut désunir les deux métaux, chacun re
vendiquera le sien. Cependant, dit-il, si les 
matièr~s ne pouvoient pas être séparées, par 
exemple, si l'or étoit mêlé avec du cuivre, 
il hmdroit intenter son action en revendi
cation d'une partie du tout; on ne pourroit 
point applilluer alors ce qu'on a dit plus haut 
sur la. liqueur faite avec le n1iel et le vin. 
parce que chaque matière, quoiljue confon
due, conserve cependant sa première na
ture. 

2. Le même jurisconsulte écrit, que si 
votre étalon couvre ma cavale, le poulain 
'lui en naîtra sera à moi et non à vous. 

3. Varus et Nerva disoient qu'on pouyoit 
se servir d"une espèce d'action en revendi
cation pour se conserver un arbre qui, ayant 
appartenu à Ull autre, auroit jeté ses ra~ 
cilles sur notre terrain; car, s'Il n'avoit poillt 
el.lcore pris racine, il ne cesseroit pas d'ap
partenir lt son premier maltre. 

4. La demande en revendication est ré
'glllihe, lorsqu'on convient du corps reven
diqué , quoiqu'on se trompe d'ailleurs. 

ut in ad e:.hilwl1dum aclione pre Iii ratio 
haberi df'urat : În villdicatiolle "el com
1111111i dividundo actione hoc ampliùs fe
rat, cujus argentllm pretio.sius t'uerat. 

5. VIp/anus h'l>. 16. ad Edictum. 
Idem Pomponitls scribit: Si frllmentum 

duorum non voll1ntate eorum eonfuSUllt 
sit, competit singulis in rem Retio in HI, 
in quantum paret in illo acervo suum 
cujusqlle esse. Quod si voluntate eorum 
commixta sunt, tune cOTlll1lunicala vide
bUlltur, et erit comlllullÎ di vidulldo actio. 

g. l, Idem scrihit ; Si ex roclle meo, et 
vino tLlO factum sit mulsum, quosdam. 
existimasse, id quoque communicari: 
sed puto verius ,ut et ipse signifieat, ejus 
potius esse qui fecit: qnolliam suam spe
dem pristinam non continet. Secl si plum
bum cum argento mixtull1 sit, Cfllia dedllci 
possit, nec communicabitur ,llec comm uni 
dividundo agetur, quia separari potest : 
agetllr Rutem in rem aclÎo. Sed si dcduci, 
inquit, non p05sit, utputà, si !:eS eL Qurum 
mixtum fuerit, pro parte esse vindican
dum: nec quaquam erit dicendum, {luod 
in mulso dic1ulll est; quia 1I1mque maLe
ria, ebi confusa, mauet tamen. 

s· 2. Idem scribit, si equam meam 
equus tuus prœgnantem fecerit, non esse 
iuum, sed meum , qllod llatum est. 

S. 3. De ar}jore, (Jure in alienum agrum 
translata coaluit, et radices immi~it, Va
rus et Nerva ulilem in rem actÎollem 
dabill1t : nam si Ilotldùm coaluit, mea esse 
non desillet. 

!Ç. 4. Cl"m in rem 3gafnr, si dt' corpore 
cOllyeniat, error al'km sit in vocalJUlo 1 

rect6 actulll e$se yidctur. 
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S. 5. Si plures sint ejusdem no minis 
servi, putà plmes Erotes, nec appareat 
de quo actum sit, Pomponius dicit nullalll 
neri condemnationem. 

6. Paulus lih. 6" ad EdÎcfum. 
Si in rem aliquis agat, dehet designare 

rem: et utrÙIn totam, an partem, et quo
tarn petat: appellatio enim rei lion genu8, 
sed speciern significat. Octavenus ila defi
nît, quM infectœ quidem materiœ pon
dus, signatœ vero nurnerulU, faclœ au. 
iern speciem dici oportet. 

!;. 1. Sel1 et mensura dicenda erit, cllm 
l'CS lIlellsura cOlltinebitur. Et si vestimenta 
l.1Ostt'a esse, vel dari oportere Ilohis peta
mus, utrùm IlUmerUIll eOl'Um cb:ere 
(lehehimus, au et colorem? Et est 
ut utt'Umque : Ham illml jnhum~.num est, 
cùgi nos dicere, trila sint an llova. 

~. 2. Quamvis et ill vasEs occnrrat dîf
fiClIlla.s, utrùm lancem duataxat dlcÏ 
oporlcat, an etiam quadrata, ye\ rotunda, 
vel pma, au cœlata sint: qure ipsa in pc:ti
tionibus CIlloque adjicere dJtJicile est: Ilf'C 

ita coarctanda res est: licet in peieu.Jo 
}lOmine 110111en ejus dici debeat, et l~trilm 
puer, an adolescens sit: utique si plures 
,sint. Sed si nomen ejus ignorem, demons
tratioue ejus utendum erit : velu li , qui ex 
iita hereditata est, qu~ ex !lIa nal:is c::t. 
Item fundum petitnl'Us, nomen ejus, et 
quo loci sit, dicere deb~bit. 

'f. Idem lib. 1 I. ad Edicfum. 
Si is qui obtulit se fundi vîndicationi. 

damna lus est, nihilominùs à possessore 
rectè pelitur , sicui Pedius ait. 

8. Mem lt"b. 12. ad Edicfttm. 
Pomponius libro trigesimosexto pro

V1\J: VI, TITRE 1. 
5. Si un possesseur a plusieurs esclave. 

du même nom, pal' exemple 1 plusieurs nom
nlés Eros, et qu'on ne sache pas quel est 
celui qui est revendique, Pomponius dit qu'il 
ne pourra être condamné. 

6. Paul au liv. 6. su.r l'Edit. 
Lorsqu'on intente une action en revendi

cation, 011 doit désigner la chose, dire si on 
la demande en tout ou en partie, et queUe 
pal'tieon demallde; car revendiquer une 
cho.se , ce n'est pas en demander une de 
m{'me nature, c'est demander spécialement 
une telle chose. Octavénus dit à ce sujet. 
qlle, dans la revendication d'une matière non 
façonnée, on dpit en exprimer le poids, dans 
celle d'une matière marquée cu dire le compte, 
et dans celle d'une matière travaillée en taire 
çOlllloilre la qualité. 

1. On doit aussi désigner la mes'uredans 
les choses qui peuvellt;se mesurer; mais si 
on revendique des }labits dont 011 demande 
la restitution, doit-on en exprimer le nom
bre, ou sufIit-il d'en désigner la cG'lleur? 
Il est plus sûr de rendre compte de l'un et 
de J'autre, car il y auroil de la dureté à 
obliger de dire s'ils sout vieux ou nenis. 

2.. Par rapport aux vases, il Y a quelque 
difficulté; ~u{fit-il de dire qu'on revendique 
un t,lat? ÜlUt-i1 ajouter qu'il est çali'é ou 
rund, ou sans gravure? 11 est dilficile 
de pouvoir rendre compte de toutes ces cho
ses, d 011 ne doit point gloner si rigoureu~ 
sernent les delllandes. Cependant, si on re
vendi(ll1e un esclave, il -{imt exprimer SOI1 

nom, dire s'il est encore dans l'enfùnce ou 
sïla passé l'âge de puberté, en supposant 
qne :e possesseur en ait plusieurs. Si le de
Jna1îÙCl1r ignore sOll nom, il peut se servir 
(le .termes qui spécifient l'esclave, par exem
pIe, un esclave qui étoit dans telle succes
sion, qni est né d\me teUe. De même ce
lui qui veut revendiquer un fonds, doit en 
(Ure le nom et la situation. 

7. Le même oul;v. II. sur l'Edit. 
Quoique le demalllieur ait obtenu une con

damnation eonlre celui qui s'est présenté à 
lui COllllue possedant la chose revendiquée, 
rien n'emnèche , comme le dit Pédins , qu'il 
ne forme 'encore sa demande contre celui 
qui est véritablemellt en possession. 

8..[,13 même au liv. 12. sur l'Edit. 
Pomponius> au livre trente-six, approuve 
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cette décision: Si j'avois a.vec vous en commun 
la moitié d'un fonds, et que VOliS en fussiez en 
possession conjointement avec Lucius Titius, 
je ne dois point former contre vous ma de
mande à l'elfet de me faire rendre par cha
cllll un quart du fonds; mais je dois seu
lement actiouner Titius, qni n'est aucune
ment propriétaire, pour me faire rendre par 
lui la moitié entière qu'il possède. Il en se
roit autïement si ces dcuxpossesseurs avoient 
divisé entr'eux le fonds, et s'étoient assignés 
à chacun une portion détenninée; car alors 
il n'y a point de doute que je ne puisse 
former ma demande contre chacun d'eux. 
En effet, toutes les fois que deux person
nes possèdent pal' portions détermillées un 
fonds qui m'est commun avec l'un d'eux, il 
est clair que chacun possède quelque chose 
tle ma part; ce qui lait que celui avec qui 
le fonds m'est commun, peut lui-uu\me aG;'
tionller fe possesseur élranger pour retirer 
sur lui le quart du foncls. Cette distinction 
ne peut avoir lieu ni à l'égard des choses 
mcbiliaires, ni (lans la demande de l'hc.é
tiilé, parce qu'üne chose mobiliaire et IIne 
1!llccession ne peuvent point être possédées 
par parties divisées. 

9' Ulpien au lif). 16. sur l'Edit. 
I.e juge devant qui est portée l'action en 

revendication, doit examiner si le défend'eur 
~st en posse:;sion. Peu importe à quel titre il 
possède, car, dès que j'aurai prouvé ma pro
priété, tout possesseur cklitèlrc conclamnéà me 
rendre;à llloins qu'il n'ait qucll1l1e fin de nOH
recevoir à m'opposer. Cependant quelques ju
risconsultes, comme Pégase, Ollt pellsé que 
l'action en revelldication ne pouvoit-tomber 
qne sur le possesseur d'une chose mobiliaire 
ou irnmobiliaire, qui alll'oit droit dé se mainte
nir dans sa possession eu vertn de sa possession 
senle; mais que celui (lui possédoit à tilre de 
dtlpôt, de prrt, de loyer, celui qui a été en
voyé en possession pour la sûreté des legs ou 
au Hom d'unenfantqni n'est pas encore né, ou 
en matière de dot, ou en cas de refus par le 
maître d'un édifice de donner caution de ré
parer le tort que cet édifice pourra causer, 
ne pouvoient ètre tenus de l'action en re
vendication, parce que ces personnes lie 
possèdent pas. Pour moi, je pense qu'oll 
peut intenter régulièrement son action couh'e 
tous ceux qJli ont entre les mains la cho:ie 

bat: Si ex œ(luis partibns fuudnITI mihi e"rono;" p",.i
tecum communem, tu et Lucius Titins de.ut, 

possidcatis, non ab utl'isque quad~a '~es 
peterc me debere, sed à Tilio qui non 1>it 
dOlllillUS, tolum semissem. Aliter atque si 
cerlis rcgiolliblls possideatis emn fllaclulll: 
nam lunc sille liullio et à te et il Titio 
partes fUlldi petere me debel·e. Quotiens 
enim certa loca possi(lcbuntnr, necessariù 
in Lis aliqnam partem me am esse: et ideo 
te quoque à 'l'ilio qnadrantem petere 
ddwre. Quœ distinclio neque i111'e mollili, 
nequc 111 heredilatis petitiollC locum ha
be t: 111llHluaru enim pro diviso llos,lùeü 
pole$t. 

9. Ulpù/lIu,ç 17b. 1 G. adEdi(;{lIm. 
O!licinm autem jll\licis in hac adione in (l li ~ pnc;c;J';';O;(\o""I' 

rc,tcu"nlur-hoc erit, ut juùex illspiciat au l'eus pos
sicleat: Hec ad rem perlinebit, ex qua 
causa possideat; lIbi enim prohavi rem 
menm esse, necesse hahebit possessol:' 
restituere, qui non ol~ecit aliqli;il1l ex
ceptionem. Quidam, tamen, ut Pega,ms, 
eam solam possessionem putavemnt 
hane actiouem complecti, qll<e locum 
habet in iuterdicto uti possùlelù, "ct 
utrubi: dcnique ait, ab eo, apud quent 
deposita est, vel commodata, vel qui 
concluxerit, aut qui legatorum servando
rnm causa, vel dotis, ventrisve nomine 
in possessione esset, vel cui damni infecti, 
nomine non cavebatur, quia Iii omnes 
non possident, vindieari non posse. PUtD 
autcm, ab omnibus qui tenent, et habent 
restituendi facultatem, pl!ti posse~ 
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rJ,i r~' p.t;ta 
cest1t"i dehet. 

~i l'e'l' deledo
rata rC.:itituatur. 

10. Paulus lib. ! T. ad Edic/um. 
Si l'es mobllis petita sit, ubi restitui de

beat, sci llc€'t si prœsens non sil? Et non 
malml1 est, si bonœ ficlei possessor sit is, 
CUln quo agitur, aut ibi reslilni, nbi l'es sit, 
aut ubi agitur: sed sumptibu$ petitoris. 
qui extra cibaria ill iter vel navigatio. 
nom faciendi suut : 

II. 'Tllpianus lib. T6. ad Bdietun!. 
Nisi si malit petitor suis impcusis et pe

riclIlo ibi, ubi jUllicatnr rem restitui : tune 
enim de l'estitutione cum satisdatione ca
l'ehitur. 

12. Paulus lib. ~ I. ad Edictum. 
Si vcro malœ fidei sit possessor qui in 

alio loco eam rem nactus sit, idem statui 
debet. Si vero ab co loco , uhi Lis contes
tata est, eam subtractaru alio transtulerit, 
illic restituere debet, ulldè subb'axit, 
sumptil.ms suis. 

15. UlpÙWlIS lih. I 6. ad Edictum. 
Non solùm autem rem restîLui, ventm 

et si deterior res fit fileta, rationem judex 
habl"re debehit. Finge enill1 debilitatum 
hominem, vel verberatum, ve\ vulneratum 
restitui : utique ratio pel' judicem habebi~ 
tur, quantù deterior sit factns : qllanquam 
et legis Aquiliœ actione conveniri posses
sor possit. Undè qureritur, an non aliit5 
judex a".stimare damnllm debl:'at, quàm si 
remittatuf actio legis Aquilire? Et Labeo 
putat, cavere petitorem oportere, lege 
Aquilia non actururn : qure sententia vera 
est. 

14. Paulus lib. ~I. ad E(lt'ctum. 
Quocl si malit actor poLiùs legis Aqui

liœ actione uti, absoh'end us est possessor. 
Haque electio actori damla est, non ut tri
plum, sed uuplum eonsequaLur. 

.15. 

revendiquée, et qui sont en état de la ren.. 
dœ. 

10. Paul au li". :2 r. sur l'Edit. 
En qurl lieu doit se faire la restitution 

d'une chose mobiliaire revendiquée, si elle 
n'est pas. entre les mains de celui qui la 
possède? Il fapt distinguer si le possesseur 
est lie bonne ou de mU\Jvaise foi: s'il est 
de bonne foi, il peut rendre la ch~se dans 
le lieu de sa situation ou dans celui où elle 
est. demandée, et le demandeur paiera les 
dépenses qui sont nécessaires pour trans
porter la chose, excepté celles de la nour
riture ; 

1 T. f/lpÎen au liv. 16. sur l'Edz't. 
A moins que le demandeur n'aime mieux 

que la chose lui soit rendue dans r€'ndroit 
du jugement à ses risques, périls et fortune ;' 
auquel cas le juge fera donner caution par 
le possesseur de rendre la chose, 

12. Paul au lù,. :2 1. sur l'Edit. 
I! faut en dire autant du possesseur de 

mauvaise foi qui a trouvé la chose dans Ull 

lieu dilIërent de celui du jugement ; mais 
s'il ra soustraite du lieu ,lu jugement et fait 
transporter ailleurs, il doit la renâre à ses 
frais au lieu même d'où il l'a soustraite. 

13. l.llpt'en au liv. 16. sur l'Edi't. 
Non-seulemBat le juge doit ordonner la 

rf'stitution de la chose, mais il doit encore 
avoir égard il l'état où elle se trouve, Suppo
sons qu'un esclave revend;qllé soit repré
senté dans un état d'affaiblissement, so~t pur 
les coups qu'on lui a donnés, soit par les 
blessures qu'il a reçues, le juge doit avoir 
égard (Ians son jugement il. 1:1 détérioration 
sun~en1J.e; quoiqu'on. ait d'ailleurs contre le 
possesseur l'action de la loi Aquilia. C'est 
aussi la raison qui fait demander si le juge 
ne doit faire l'estimaLion du 10rt que la chose 
revendiquée a soum:!rt, qu'autant que le de
mandeu r fera remise de cette action que lui 
donne la loi Aquilia. Labéon pense que le 
demandeur doit donner caution de ne point 
intenter cette dernière; et ce sentiment est 
juste. 

14. Paul au l,v. :2 1. sur l'Edit. 
Si le demandeur aime mieux se réserver 

l'action de la loi Aquilia, le posses&cur doit 
être absous à cet égard; ainsi le demandeur 
doit avoir le choix, de sorte qu'il Re puiss:e 

avoU' 
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avoir le triple du tort qu'il souffre, mais seu· 
lement le double. 

15. Ulpien au Ilv. ,6. sur rEd/t. 
Labéon pense que le demandeur peut aussi 

intenter l'action d'injures contre le posses
seur qui lui rendroit son e1clave après l'a
voir maltraité avec violence. 

1. Si le possesseur a aliéné la chose par 
nécessité, on pourrait dire que le juge de· 
vroit venir li son secours, et ne le condamner 
qu'à la restitution du prix; comme aussi il ne 
doit rendre que le prix, lorsqu'il a l'endu 
les fruits perçus dans la crainte qu'ils ne 
vinssent à se corrompre. 

2. De mème, s'il s'agit de la revendica
tion d'un champ que le princ@ a donné à ses 
soldats en payant au possesseur une somme 
modique, je pense qu'il doit restituer la. 
~omme qu'il a reçue. 

S. Si on revendique un esclase ou un 
animal qui est mort sans fraude et sans faute 
de la PaI't du possesseur, la plupart des ju
l'lScol1sultes pensent que le prix ne doit point 
être restitué; mais il est plus juste de dire 
{lHe si Je possesseur a été en demeure de 
rendre cet esclave ou cet a.nimal au de
mandeur , qui auroit pu le vencire s'ill'avoit 
reçu, ilsE'1'a tenu d'en payer le prix; pal'ce 
que s'il leût rendu, le demandeur l'auroit 
vendu et auroit profité du pl'ix. 

16. Paul au lif.!. '2 Z. sur rEJit•. 
Quoique l'esclave revendiqué soit mort ~ 

il est toujours nécessaire que le juge pro
nonce à. cause des l'mits , des enfalls qui ont 
pu en naître qui sont dus au demandeur, 
et de la stipulation de garantie qui est due 
au défendeur, Mais le possesseur ne doit 
point répondre de la mortalité après la con
testation en cause. 

l. Le possesseur I\'est point en faute pour 
a.-01r envoyé un yaisseau revendiqué de 
l'aulre côté de la mer dans un temps propre 
à la navigation, quoique ce vaisseau soit 
l'enu à périr; à moins ~Ju'il ne rait confié 
à des Jwmmes hors d'étal de le conduire. 

17, Ulp/en au liv. 16, sur l'Edit. 
Julien, au livre six du Digeste ,écrit: Si j'ai 

acheté de Titius un esclave qui ne lui appar
tenoit pas, mais qui étoit à Mœvius, et qu'en
sui le , lorsque Mrevius revendiqnoiLcct esclave 
SUl' moi, je raie \'endu à un autre qui ra blé, 
il est juste que j'en rende le prix à Mœyius. 

'l'aille J. 

DIe A T ION. "~9 

15. Ulpiaflus lib. 16. ad Ed/ctum. 
Item, si verberatum tradidit, Labeo ait 

etiam injuriarum competere actionem pe· 
titori. 

S' 1. Si quis rem ex necessitate distra
xit, fortassis huic officio judicis SUCCul'~
tur, ut pretium duntaxat debeat restituere: 
nam et si fl'uctus perceptos "<listraxit, ne 
corrUmpal1Ull' ,requè non ampliùs quàln 
pretium prœstabit. 

S' '2. Item, si [ortè ager fuit, qui petitus 
est, et militihus adsignatus est, modico 
honoris gratia possessol'i dato, an hoc res· 
tituere debeat? et puto prrestaturum. 

S. 3. Si servllS petitus, vel animai aliud 
demortuum ~it sine dolo malo, et culpa 
possessoris, pretium non esse prrestandum 
plerique aiunt. Sed est verius , si fortè dis· 
tracturus erat petitor, si accepissel, mo
ram passo debere prrestari : nam si ei res
tîtuisset, distraxisset, et pretium esset lu
cratus. 

16. Paulus IlD. JI. 1. ad Edictum. 
Utique autem, etiam mo!'ttlQ homine , 

necessaria est sententia propter fructus, 
et partus, et sGpulalionem de evictione: 
non enim post litem contestatam utique et 
fatum possessor prwstare debet. 

S. t. Culpa 110n intelligitur, si nav~m 
petitam tempore navigationis trans mare 
misit, licet ea perierit: nisi si minùs ido
neis homillibus eam commisit. 

J 7. rrlpÙl1lZlS Nb. I6. ad Edictwn. 
Julianus libro sexto Digestorum 5cri

bit: si hominem, qui . .Mrevii eral, emcl'O 
à Titio , deindè , cùm eum Mœvius 1\ me 
peteret, eundem velldidero, eumque emp' 
tor occiderit, requum esse we pretium 
Mreyio restitueœ 

~1. 

De rc distraela 
Cl. neceSiÎLate. 

D" "!:"" n'ili
tih...s asS;SUal<.l. 

ne anlmalî. 
petiti interitu. 

Si navis petiu 
perierit. 

De iOlerÎturei 
Yelld;t~. 
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De n-uctihu!, 

t't omnibus ac
~es ... iollibus t ct 
lUOJ,·';'. 

D. re p"ndente 
jlld"c1" usucapt.a. 

De cautlon. 
reG priO,landa. 

S. r. Itlcm Julianus eodmn libro SCl'i

hit: si moraru tece!it in homine reddellC\o 
posscssor , et homo mortuus sit , et [ruc
tuum rationem IIsqU€ ad rei judicalée tcm
pus spectul1dam esse. Idem Juliauus ait, 
non solùm t'mclus, sed etiam omnem cau
sam prœ-standam : et ideo et partum ve
nire in restitutlonem, et partuum fi'uctus. 
'Osque adeo al'ltem et camœ- veniunt, nt 
Julianus libro septimo scribat , si per 
eum servum possessor adquisierit ac1io
nem legis Aquilire, restituere cogendum. 
QuM si dolo malo ipse possess01" desierit 
possidere, et aliquis hominem injuria oc
ciderit, aut pretium homillis, aut actiones 
~mas prœ-stare 60getur , utrùm eorum vo-
Inerit actaI'. Sed et ti'uctus quos ab alio 
possessore percepit , restituere eUIn OpOl'
tet : lucrum enim ex co homine qui in lite 
esse cœperit, facere non debet. Sed fi'uc
tus ejus temporis , quo tempore possessus 
est ab eo qui eviceril, restituere non de
bet. Sed quod dicit, de actione legis Aqui
lire procedit,si post litem contestatam usu
eepit possessor: quia plenum jus incipit 
babere. 

18. Gaiuslib. 7. ad Edictumprovinclàle. 
Si post aeceptum judicium possessor 

usu hominem eepit, debet eum tradere, 
floque nomine de dola cavere: periculiIm 
est enim, ne eum vel pigneraverit, vel 
manumiserit. 

19, ulplànul! lih. 16. ad Edictum. 
Ipsi quoque reo cavendum esse Labeo 

dicit, his rebus rectè prœstari, si fortè fundi 
nomine damni zi!ftcti cavit. 

L Le même jurisconsulte écrif au mhlle 
livre, que si le possesseur est en demeure 
de rendre un esclave revendiqué sur lui, 
et que cet esclave soÎt mort, on doit le cou-
damner à la restitution des fruits jusqu'au 
jour du jugement. Julien dit encore qu'OIl' 
doit avoir égard non-seulement aux fi'uits, 
mais à tout ce qui dépend de la ehese : ce 
qui tait que les enfans d'une esclave et les 
fruits qui sont provenus d'eux doivent être 
restitués. Il est tellement certain que tout ce 
qui dépend de la chose revendiquée doit 
être restitué, que Julien écrit, au livre ~septJ 
que si le possesseur a acquis par l'es
clave le droit d'intenter l'action qui descend 
de la loi Aquilia, il est obligé de lrauspor
ter cette action au demandeur. Si le posses
seur a abandonné sa possession par mau
vaiee foi, et qu'un autre ait tué l'esclave, 
il doi~ rendre au demandeur le prix de l'es
clave ou lui transporter ses actions, a11 choix 
du demandeur. Le possesseur doit rendre aussi 
les fruits qu'ü a perçus d'un possesseur ill
termédiaire sur lequel il a repris la pOSSe5~ 
sion; parce qu'il ne doit tirer aucun pro
fit à J'occasioll d'un esclave qui lui est con· 
testé; mais il n'est point tenu de rendre les 
fruits du temps ou l'esclave a été possédé 
par un autre qui l'av oit juridiquement dé
pouillé de sa possession. Ce que Julien dit 
au sujet du traniport de l'action qui des
cend de la loi Aquilia , doit s'entendre du 
cas où le possesseur auroit acquis l'esclave 
par pœscl iplion après la contestation, parce 
qu'alors il conunence à avoir un plein droit 
liur la chose . 

•8. Gaïus au lill. 7. sur l'Edit provincùd. 
Si le possesseur acquiert par la prescrip

tion un esclave contesté, après s'être chargé 
ou procès contre le d"':Jnandeur, il doit le 
renùre et donner caution d'indemniser le de
mandeur de tout ce qu'il pourrait souffrir par 
la suite de son dol; parce qu'il y a à craindre 
€lue ce possesseur, depuis sa prescription, 
n'ait engagé l'esclave au paiement d'une dette" 
ou ne l'ait affranchi. 

19' Ulpien au lill. 16. sur l'Edit. 
Labéon pense que le demandeur doit aussi 

donner caution au possesseur de l'indem
niser de tous les engagemens auxquels il se 
serait soumis à l'occasion de la chose qu'il 
;restitue; par exemple 1 iil avait donné cau~ 
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tian /la voisin de la chose de réparel: les torts 
qu'elle pourrait lui causer. 

20, Gai'us au !t'v. 7. sur l'Edit provincial. 
Le possesseur doit encore rendre au de

mandeur les acquisitions (IU'il a faites par 
l'esclave coniesté après la demande, et qui 
ne proviennent pas de sa chose; ce qui ren
tenne les successions et les legs qui lui sont 
parvrnus par cet esclave: car il ne suffit pas 
de rendre le C0l1)S contes lé , il fàut resti
tller encore tout ce qlli en dépend, c'e5t
II-cl ire, tout ce que le demandeur auroit eu, 
si l'esclave lui eût <\té rendu au temps de 
sa demande, Ainsi le possesseur doit rendre 
le,; en{[ms de la femme esclave, quoiqu'ils 
soient nés après que le posliesseur a eu 11C

qllis leur mère par la prescription qui a éLé 
remplie après la demande; auquel cas il fau
dra, il J'égard des enf~llls, comme ~l l'égard 
de la mère J une tradition de la part du pos
sesseur, et Ulle caution pour assmel' le de
m:1I1deur qu'il ne souJJhra rien de sa müu
vaise foi. 

2 l, Paul au li'v. 2 1. sur l'Edit. 
Si un esclave s'dnrnit de la maison du pos

.!!c~seur de bonne foi, il hut examinel' s'il 
étoit tellement suspect qu'il dt'tt être gardé 
étroitement; autrement le possesseur doit 
être renvoyé absous. Cependant, si le pos
se~seur avait rempli le temps de la prescrip. 
tion pendant la fuite de l'esclave 1 il doit 
tcan~porter ses actions an demandeur, et lui 
rendre les fruits qu'il en a perçus IJendant 
le temps de sa possession. Mais, si le pos
sesseur lia pas rempli le temps de la pres
cription, il doit être renvoyé absous, sans 
être obligé de promettre au demandeur de 
poursuivre l'esclave. En eHet rien n'empêche 
le demandeur de le poursuiue lui-même à 
l'instant, quoique le possesseur le prescrive 
pendant qu'il est en fuite. Pompollîus écrit, 
au livre trenle-neuf sur l'édit, que cela 
n'cst point injuste. Mais si l'esclave étoit sus
pect ct a dn Hre gardé étroitement, le pos
~esseur doit être condamné il rendre le prix 
de l'esclave, de manière cependant que s'il 
l'a prescrit, le demandeur lui transportera ses 
actions. Julien écrit que dans les cas où le 
possesseur est absous à cause de la fuite de 
l'esclave, quoiqu'il ne soit pas obligé de pro
mettre de re poursuivre, il doit cependant 
promettre que s'il vient il. en recouvrer la 
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20. Gaius /t'h. 7. ad Edl'clum provincr'al,? 
Prretereà restituere debet possessol' et 

qllœ postacceptllm judiciUJll pel' eum,non 
ex re sua adquisivit: in quo hereditates 
ljuoque, legataqlle qure per emu servum 
obveuernnt, contineutm: nec enim suffi
cil , corpus ipsum restituÎ; sed opus est 
ut et causa rei restitualur: ill est, lit omlle 
habeat petitor, quod habiturus foret, si 
eo tempore quo judicium accipiebatur, 
restitutus illi homo fuisse!. Itaque parlus 
ancill.e restilui debet: l{uamvis posll'il edi
tus sit qu11m matrem ejus , post acceptum 
Iicilicet judicium, possessor mmceperit: 
quo l'asu etiam de partu, sicut de maIre, 
cl trmlitio et cautio de dolo llecessaria est. 

2 l. Palllus lib. ?, 1. ad Ed/cll/m. 
Si à bol1<.(! fidei possessore fugerit ser

vus, re(!uiremus an talis fuerit, ut et cus
todiri debuerit? nam si integraJ opiniollis 
videbatur, ut non debllerit custotliri ,ab
solvendus est possessor: ut tamen si in
terelt eum usuceperat , actionibns l'uis ce· 
dat petitori, et fruclns ejus temporis quo 
possedit, prœstet. QuM si nondùm emn 
usucepit 1 ahsolvendum eum sine cautio
llibns, ut n.ihil caveat petitori de perse
qucnda ca re : quominùs enim petitor eülll 
rem persequi potest, quamvis interim, 
dùrn in fuga sit, usucapiat? nec ini(Iuum id 
eSie ,Pomponius !ibm trigesimonono- ad 
edictum scribit. Si verù custodiendus fuit, 
etiam ipsius no mine damnari debebit : ut 
tamen si usu eum n011 ce}lit, actol' ci ac
tionibus suÎs cedat. Julianus alltem, in his 
casibus, ubi propter fugam servi possessor 
uhsolvitur, elsi non cogitur caVf~re de per
sequenda re, tamen ca vere dehere poslies
sorem. si rem llllctusji/Crlt, III cam l'est::' 
ti/al. Idque Pomponius libro trigrsil1lo
quarto variarulll icctionum probat : (luod 
verius est. 

57 .. 
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DIGESTE, LIVRE VI, TITRE I. 

(llllhu••.Ial\lr 
kœc actio. 

De loci., sa.cri9: 
.t ]'erlO;o.li. 

De reLu. aol
je.li•. 

De sCl'ipturit 
~ piclura. 

. Deùoliexeep· 
aUlne. 

De.r~Lu. junc
ti., el' l'eh... 
cowmi1ti.. 

22. Vlpianus lih. 16, ad Ed/ctur11. 
Qllod si dola possessoris fugerit , dam

nandum eUllI , quasi possidel'et. 

23. Paulus lib. 2 r. ad Edictum. 
In rem actio competit ei 'lui aut jure 

genlinm, aut jure civili do minium ad-Illi
si"it. 

S. 1. l,oca sacra, item religiosa, quasi 
nostra, in rem acliol1e peti non possunt. 

S. 2. Si quis rei sure a1ienam rem ita 
adjeccl'it, ut pars ejtlS fieret: veluli, si 
quis statuœ SUte brachium aut pedem alie
num ad je cel il, aut scypho ansam vel fun
dum, vel cande!abro sigillum, aul mensa'l 
pedern, dominum ejus tolÎns rei etfici, 
verèqlle statuam suam diduru1ll, et scy
phum, plcrique rectè dicunt. 

S. 3. Sed et icI quod in charta mea 
scribitur, aut in tabula pingitur, statÎm 
meum fit: licet de pictura lluidam coutrà 
senserint, propter pretium picturœ: sed 
nec esse est, ei rei cedi, quod sine illa esse 
non polest. 

S. 4, In omnibus igitur iSlis, in quihus 
mea l'es, pel' pnevalel1liam, alienam rem 
trahit,meamque emcit, si eam rem vÎndi
cern, pel' exceptionem doli mali cogar 
pretium ejus quod accesserit, dare. 

S. 5. Item quœcunque aliis jUllcta, 
sive ad je ct a , accessionis loco cedunt, ea 
quandiù cohœrent, dominus vindicare 
non potest; sed ad cxhibendum agere 
potest, ut separentl1r, et tunc vindicentur: 
scilicet excepta eo quod Cassius de fèr~ 
ruminatione scribit: dicit enim, si stature 
sure ferruminatione junctum brachiumsit, 
unitate majoris partis consumi: et CJuod 
semel alienum factum sit, ctiam si imlè 
abruptulll sit, redire ad priorem domin11ln 
110n posse. Non idem in co quod ad

pOSsf'ssion, il le rendra au demandeur. Cette 
décision estupprouvée par Pomponius alllivre 
trente-quatre des diflërentes leçons, et eUe 
me paroît juste. 

22. Vlpien au bi,. 16. sur l'Edit. 
Si l'esclaye a pris la fnite par la fraude du 

possessem, il doit être condaùmé comme s'il 
en étoit encore en possession. 

z3. Paulau liv. 21. surl'Edit. 
L'action en revendication appartient à ce

lui qui a la propriété ou par le droit des 
gens, 0\1 par le droit civil. 

1. Les lieux sacrés , et ceux qui le sont de
venus par la sépulture, ne peuvent être re
vendiqués par personne comme lui appar
tenans. 

2. Si quelqu'un a ajouté la chose d'un 
autre à la sienne, de manière qu'elle fasse 
partie du tout, par exemple, s'il ajoute à 
sa statue un pied ou un bras appartenant à 
autrui, une anse ou un fond à sa coupe, des 
figures de relief ù son chandelier, un pied 
à sa table, il devient propriébire du tout, et 
plusieurs pensent qu'il a droit de dire que la 
statue ou la coupe est toute entière à lui. 

3. Ce qui est écrit sur mon papier, ou 
peint sur ma toile, m'.ést acquis il. l'instant, 
quoiqu'il y ait des jurisconsultes d'un a,il! 
contraire à l'égaId de la peinture, à cause de 
l'excellence de l'art; mais, suivant les prin
cipes, la peinture doit être regardée comme 
l'accessoire d'une chose sans laquelle elle ne 
peut subsister. 

4. Dans tous ces cas où ma chose entraîne 
à elle celle d'un autre sur laquelle elle l'em
porte et la fait passer dans mon domaine, 
si je veux revendiquer le tout, le possesseur 
me forcera, en m'opposant l'exception de la 
mauvaise foi, à lui rendre le prix de ce qui 
a été ajouté. 

5. De même tout ce qui est ajouté à une 
chose est accluis à son maître comme acces
soire; l'ancien propriétaire ne peut le reven
diquer tant qu'il est joint à la cho~e, mais il 
a une action pour se le faire représenter à 
l'effet de séparllr les deux ehoses, et de pou· 
voir ensuite revendiquer la sienne; excepté 
cependant le CliS que Cassius rapporte de la 
soudure. Il dit que si un bras a été joint à 
ma statue par soudure, il se trouve comme 
absorbé par la plus grande partie; en sorte 
qu'étant Ulle fois ac(!uis au maitre de la sta.
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tue, quand même il viendroit à en être ar
raché , il ne retourneroit point à son ancien 
maître. Il n'en est pas de même de deux 
choses qui ne sont soudées qu'avec du plomb, 
parce que, dans le premier cas, les deux 
choses sont soudées avec la matière eUe
même, et par conséquent confondues; ce 
qui n'arrive pas dans le second. Ainsi, dans 
tous ces cas où l'action en représentation et 
l'action en revendication ne peuvent avoir 
lieu, il faut nécessairement donner à celui 
qui a perdu sa chose une action expositive 
du fàit. Mais lorsqu'un corps est composé de 
parties séparées l'une de l'autre , chacune 
conserve sa nature première, corrune sont 
des esclaves, des brebis; ainsi je puis reven
diquer un troupeau, quoique votre belier 
se trouve mêlé parmi mes moutons, et vous 
pouvez vous-même revendiquer votre belier. 
Il n'en est pas de même d'uu corps dont les 
parties sont cohérentes; car si VOlIS joignez 
à ma statue le bras d'une autre statue. vous 
ne pouvez pJus dire que ce bras vous appar
tienne, parce qu'nne statue ne peut se con
cevoir sallS toutes ses parties. 

6. Des matériaux employés Jans la char
pente d'un édifice, ne peuvent point être re
vendiqnés par leur ancien maître, à cause 
de la défense de la loi des douze tables, et 
ou ue peut forcer à les représenter (lue ce
lni qui les a employés de mauvaise foi. Mais 
il y a à cet égard l'ancienne aclion des ma
tériaux de charpente employés daus la cons
truction d'un édifice; cette action qui est au 
double. descend cle la loi des douze tables. 

7. De même si on Mm sur son terrain 
avec les pierres d'autrui. on pourra reven
diquer l'édifice, mais l'ancien maître re
prendra seS pierres lorsque l'édifice sera dé· 
truit, quand mème, lors de la destruction de 
l'édifice, le possesseur (Id -étoit de honne 
foi, l'auroit acquis par la prescription; car 
chaque pierre en particulier n'est {loint pres
crite. quoique l'édifice entier le SOIt. 

24. Gafus au li1'. 7. sur l'Ed/t prov';lClàl. 
Celui qui se dispose à revclldiqucJ' sa chose 

doit examiner auparavant. s'i1I1'a pas t[uel
que action qui puisse lui en taire acquérir la 
posses~ion, parce qu'il est plus avant<lf;ellX 
pour lui de posséder et de forcec son adver
saire à former une demande en propriété, 

plumbatum sit: quiafirrunu'nalio perean
dem materiamfacit cOllfusi'onem: plumba
lUTa non idem iflicit. Ideoque in omnibus 
}lÎs casibus, in quîbus neque ad exhiben
dum ,neque in rem loeum hab et ,in factum 
actio necessaria est. At in his corporibus 
qure ex dislantibus corporibus essent. 
constat singulas partes retinere suam pro
priam speciem :ut singuli homines, sin
gulre oves: ideoque posse me gregem 
vindicare, quamvis aries tuus sit immix.
tus: sed et te arietem vindicare posse. 
Quod non idem in cohrerentibus corpori
bus eveniret: nam si slalum mere brachium 
alienre statum addideris, non posse dici 
brachium tuum esse: quia tota statua uno 
spiritu continetur. 

g. 6. Tignum alienum redibus jllnctum, 
nec vindicari potest, propter legem duo
decim tabularum, llec eo Domine all ex
hibendum agi, nisi adversus eum qui 
sciens alienum jum.it mdibus : sed est 
actio antiqua de tigno junelo, qure in du
plmn ex lege duodecim tabularum des
cemlit. 

S. 7· Hem si quis ex. alieni8 cœmentis ill 
solo suo rodifica,'erit, domum quidem 
vindicare poterit, cremellta Kutem resoiuta 
prior dominus vindicabit: etiamsi post 
tempus usucapionis clissolutum si! redifi
dum, postquàUl li bonre fidei emptol'a 
possessum sit: nec enim sillgnla crementa. 
uilucapiuntur, si domus pel' temporis spa~ 
timn 1108t1'a fiat. 

24. Gaius lib. 7. ad Erl/ctul1l provinciale. 
Js qui destinàl'it rem petere, animad

vertere debet, au aliql10 iuterdicto pas
sit nnncisci posses5ionem: quia iOllgè 
cOlllmodius {'st, ipSUlll possidere , cr ad
versari"m ad anera peiitaris compellere, 
quàru alio pOiisidenle petere. 

De tillno jnnc!o. 
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25. Ulpùmus lib. 70. ad Ed/ctum. 
Is qui se obtulit rei defensioni sine 

causa, cum non possideret, nec dolo 
fecisset quomioùs possideret, si actor 
ignoret, non est absolvendl1s, ui Marcel
lus ait; qure sententia vera est: sed hoc 
post lilem contestatam. Cœterùm antè 
judicium acceptum non deeipit actorem, 
qui se negat possidere, curo verè non pos
sideret: nec videtur se litî obtulisse, qui 
dis,cessit. 

26. Paulus lih. 2. ad PlautÎwn. 
Nam si actor seit, tunc îs non ab a1io , 

Jcd à se decipitur; et ideô l'eus absolvitur. 

27, Idem Nb. :t 1. ad Ed/ctum. 
Sin al'ttem, cum à Titio pelem vellem. 

.aliquis dixerit, se possidere] et idco liti se 
ohlulit, et hoc ipsum in 1'e agenda testa
tiolle probavero, omnimodà condemnan
tlus est. 

S. 1. Possidere autem alîquis debet, 
utique et litis contestatœ tempore, et quo 
l'es judicatur. Qnod ~i litis contestationis 
tempore possedit, CUJll autem l'es judîca
tur, sine dolo malo amisit possessionem, 
absolvendus est poss.essor. Item si titis 
,conteslatœ tempore non possedit, quo 
autem judicatllr possidet, prohanda est 
Proculi sententia, ut omnimodù condem
llelur. Ergo et fl'Uctuum no mine , ex quo 
~œpit possidel'e, damnabitur. 

S. 2. Si homo petitus, dola possessoris 
dcLerior tàctus sît, deimlè, sine culpa 
ejus, ex alia causa mortllus sit, œstimatio 
non fiet ejus, quùd deteriorem eUlU tece
rut: quia nihil interest petitoris. Sed hœc, 
{Iuantùm ad in l'cm aclionelll: !t'gis autem 
A4,uiliœ actio duraI. 

1\ Po VI, Tir 1\ E J. 
qne de former lui-même cette demande lors~ 
qu'un autre est en possession. 

25. Ulpien au liv. 7o. sur l'Edit. 
Lorsqu'on s'est porté défendeur contre unQ 

action en revendication, sans aucune raison, 
sans être en possession et sans avoir cessé de 
posséder de mauvaise foi, on ne peut être 
absous si le demandeur a agi de bonne foi et 
sans connoissance de la non-possession du 
défendeur: c'est le sentiment de Marcellus 
qui est vrai. Néanmoins cela ne doit s'enten
dre que du cas ou on n'oppose la non-pos
session qu'aprrs la contestation; mais si le 
détendeur, avant d'entreprendre le juge
ment, nie qu'il soit en possession, il ne 
trompe point le demandeur, puisqu'l véri
tablement il ne possède pas; et on 11e peut 
pas dire qu'il se soit présenté en justice pour 
détendre contre le demandeur, puisqu'il 
chercLoit au contraire 11 s'en éloigner. 

26. Paul au lip. 2. sur Plau.tius. 
Car si le demandeur sait que le défendeur 

n'est pas en possession, et ({u 'il persévère 
dans sa demande, personne ne le trompe; 
il s'abuse lui-même, et le détendeur doit ètre 
absous. 

27, Le même au liv.2I. sur l'Edit. 
Si quelqu'un, pour me détourner d'inLen

ter mon action contre Titius, s'est présenté 
ù moi comme possesseur, et que je pnisse 
le prouver en jugement par témoins, il doit 
être absolument condamné. 

J. Il faut que le défendeur soit cu posses
sion au temps de la contestation de la cause 
et au temps du jugement. S'il étoit en pos
session au temps de la contestation, et qu'au 
temps du jugement il ait cessé de posséder 
sallS mauvaise foi de sa part, il doit être ab
sous. Réciproquement, j~ crois qu'il doit être 
condamné, suivant ravis de Proculus • si, ne 
possédant pas au temps de la contestation, il 
tient la chose au lemps du jugement. Ainsi il 
sera condamné à la restitution des fruits du 
jour où sa possession aura commencé. 

2. Si l'esclave revendiqué est devenu d'nne 
moindre valeur par la mauvaise foi. du pos
sesseur , et qu'ensuite il soit mort sans sa 
faute par une cause étrangi>rc , Oll ne fera 
l)oillt l'estimation de la détél'ioration arrivée 
par le fait du possesseur, parce que le de
mandeur n'a pIns dïntérêt : ce qui est vrai 
quant il la H" clldication , mais il reste au 
dl'm:mùnlr l'adion de la loi Aquilia. 
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3. Celui qu i, avant la contestation, a cessé 
de posséder pal' sa mauvaise foi, est tenu de 
la revendication. C'est ce qu'ou peut recueil
lir d'un sénatus-consulte dont nous avons 
parlé, qui décide que la demande en héré
dité renferme la réparation des torts causés 
par la mauvaise foi antérieure; car, puisque 
le dol antérieur cntre dalls l'action en de
mande d'hérédité, il n'est point absurde d'é
tendre cette disposition à la revendication 
particulière. 

4. Si quelqu'un possèdepar son fils ou par SOI1 

esclave qui sc trouve absent au temps du ju
gement, et sans qu'on puisse lui ell imputer 
la faute, le juge doit accorder un délai, ou 
faire donner caution qu'on rendra la chose. 

5. Si le possesseur â. fiüt quelque dépense 
sur la chose revendiquée avant la contesta
tion ,il s'en fera tenir compte en opposant 
J'exception de la mauvaise toi, si le deman
deur s'obstine à. revendiquer sa cho~e , sans 
vouloir tenir compte des dépenses. Il en est 
de même si le possesseur a dél'endu en jus
tice l'esclave réclamé pour quelque dom
mage qu'il avoit c,,-usé, et qu'ayant été COIl
damné, il ait payé une somme, ou s'il a 
bâti une maison sur un terrain qu'il igno
l'oit être au demandeur, à moins que celni
ci ne lui permette de démolÏ"!' l'édifice, Les 
jurisconsultes ont été d'avis que le juge qui 
connoît de la restitution de la dot, devait ob
s(>rver la même chose dans le cas où le mari 
auroit bâti sur un terrain donné à sa femme. 
Mais si le possesseur demandoit les dépen
ses qu'il a faites pour l'éducation d'ul1 jeune 
esclave, Procnlus pense qu'il <n'en seroit pas 
de même, parce que le demandeur ne doit 
point être privé de son esclave, et qu'on ne 
pent pas retirer l'éducation, comme dans 
l'exemple du terrain sur lequel on a Mti. 

28. Gal'us alllti.,.' 7. Sllrl'Edit provincial. 
Par exemple, si le possesseur avait filit 

instmire ce jeune esclave dans l'art de la 
peinture, ou s'il lui avait fait apprendre à 
copier les livres, le juge ne devra point 
avoir égard à ces dépenses; 

.29. Pomponius au li". ~I. sur, Qui'ntus 
Mucius. 

A moins que le demandeur ne soit dans 
la disposition de vendre cet esclave, auquel 
cas il en tireroit un prix plus considérable 
à cause de son talent; 

DIe A T ION. -45.) 
S. 5. Sed et is qui anté litcm contes

tatam dola desiit rem possidere, teuetur 
in rem actioue : iclque ex sellatnsconsulto 
colligi potest, quo calltum est (ut diximus) 
ut da!us prœtentlls Ù~ hereditaLis peLitionem 
venia!: cùm enim in hereditaLis petitione, 
qUffi et ipsa in rem est, dolus prreterîlus 
fertur, non est ahsurdum, pel' cOllsequen
tias, et in speciali in rem actione dolulll 
prœteritulll deduci. 

s- 4- Si per filium, aut pel' servum 
pater, vel dominus possideat, et is sine 
culpa patris, dominive, rei judîcandre 
tcmpOl'e absit; vel tempus damlum, vel 
ca\'endum est de possessione restituellda. 

s- 5. In rem petitam si possessor alltè 
litem contestatam sumptus t'eeÎt , per cloU 
mali cxceptionem ratio eorum haberi 
debet, si perseveret actor peLem rem 
suam, 1Ion redditis sumptihus. Idem est 
eLiam, si noxali judieio servum delendit , 
et damna tus prrestilit pecuniam: aut iu 
area qure fuit petitoris, pel' errorem in
sulam redificavit: ni si tamen para tus sit 
peLitor pali tollere eUln œdificilll1l. Quml 
et in area uxori donata pel' judicem (pli. 
de dote cognoscit faciendum di:\enmt. 
Sed si puerum lllellm, cùm possidcres, 
erudisses, non idem observandulIl Procu
lus existimat; quia lU'que carere serr(~ 
meo debeam, nec pote st remedillm idem; 
adhiberi, quod in arca diximus. 

28. Gat'us lib. 7- ad Edt'ctum prov/ncial'e, 
Fortè tluùd pictorem aut lihrarium do-· 

cueris, dicitur non aliter otricio judicis 
~slimationem haberi posse: 

.29- Pomponius Hb. 2r. ad Quùltum 
Jl1ucium. 

Nisi si venalem enm habeas, et plus ex 
pretio ejlls consecuturus sis propter arti
ficium: 

De eo r[111.1,,1~· 
a .. iill'0ss: dne, 
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50. GaÎus lr.'h. 7. ad EdictlJm pro"incii1le. 
Aul si antè denunciatum sit nctori, nt 

impensam solveret, et eo dissimulante 
posita sit doli mali es.ceptio. 

!i 1. Paulus Nb. :2 1. ad Edictum. 
.De {ruetibll. Cœterùm, cùm de fl1lctihus servi pelili 

.eni petitl, et quredtur, non tantùm pubertas ejus spec
llllperisi.J in elllU tanda est, quia etiam impubens aliquœ
lacti" 

opetre esse pO.'lSunt: improbè tamen desi
derabit petitor fÎ'lldus œstimari, qui ex; 
artificio ejus percipi potuerunt, quod ar
tificium sumptibus possessoris didicit. 

52. ModestÎnus lib. 8. DifTerentiarom. 
Quod si arti6cem fecerit, post vicesi

rnumquintum ·annum ejus qui arti6cium 
consecutus est 1 impensœ fadre poterunt 
pensari. 

53. Paulus lib. 21. ad Edlctum. 
Fructus non modo percepti , sed et quiDe Crllctihu,. 

percipi honestè potuerunt, œstimnndi 
sunt : et ideo si dolo, aut culpa possesso
ris, res petita perierit, vel'iorem putat 
Pomponius Trebatii opinionem, putantis 
eousquè frnctuum rationem hahendam, 
quousque haberetur , si non periisset; id 
est, éld rei judicandre tempus: quod· et 
Juliana placet. Uae ratione , si nudœ pro
prietatis dominus petierit , et inter moras 
ususfructus amissus sit, ex eo tempore 
quo ad proprietatem ususfrnctus reversus 
6St} ratio iructuum habe!ur. 

54. Jill/anus lih. 7. Digestol'um. 
Idem est, et si per alluvionem pars 

fUlldo accesserit. 

55. Paulus lib. ~ 1. ad Ed/clum. 
Et ex diverso , si petitor lite contesfala 

usumfructum legaverit, ex co tempore 
ex quo discessit à proprietate , fructuum 
rationem non habendam 1 quidam reclè 
putant. 

S. r. 

1\ Po VI. or 1 T A 11: r. 
50. Galus au lùm~ 7. sur tEdl~ provl'l1cial. 

On à moins que le posselis~ur n'ait sommé 
le demandeur de lui rendre ses dépenses, 
et que celui-ci. cherchant à éluder, le pos
sesseur ne lui ait opposé l'exception de la 
mauvaise foi. 

31. Paul au h'v. ~I. sur l'Edi't • 
Au reste, quand on demande la resti

tution des fruits à l'occasion d'un esclave 
c.{u'on revendique, il ne faut pas con
SIdérer seulement le temps de la puberté; 
car on peut tirer quelques services d'un es
clave impubère. Cependant le demandeur 
auroit tort d'exiger les fi'uits que le pos
sesseur a recueillis du talent <lu'il a procur~ 
à l'esclave, puisqu'il a acquis ce talent aux 
dépens du possesseur. 
~2. ModestiR au liv. 8. des Dilfirences. 
Si le possesseur d'un escla,'e lui a pro

curé quelque talent, on pourra compenser' 
les dépenses lorsque l'esciave aura atteint 
l'àge de vingt-cinq ans. 

33. Palll au !t'p. ::>.1. sur l'Ed/t. 
On doit fail'e entrer ù,ms l'-estimation des 

fruits, non-seulement ceux qui out été per
çus, mais même ceux qui ont pu l'être hon
nêtement. Ainsi si la chose revendiquée et 
périe par la mauvaise foi mi simplement par 
la faute dn possesseur, Pomponius approuve 
le sentiment de Trébatius, qui pensoit qu'on 
devoit fàire l'estimation des fi-uits jusqu'au 
temps où le possesseul' auroit tel/u la chose 
si elle n'étoit pas périe, c'est-à-dire, jus
qu'au jour du jugement. C'est aussi l'avis de 
Julien. Par cette raison, si le demandeur 
en revendication n'a que la nue propriété, et 
que l'usufruit se soit éteint pendant le pro
cès, les fi'uits lui seront dus du jonr CIue 
l'usufruit a cessé pour se réunir à la pro
priété. . 

54. Julien au IÎI'. 7. du Dzgeste. 
n en est de même dans le cas de l'aug

mentation arrivée à un fonds par l'allU'\'ion. 

35. Paul au lù). 2 r. sur l'Ed/t. 
Par la raison contraire, si, pendant le temps 

du procès, le demandeur a légué l'usufruit. 
quelques-uns pensent avec raison que le pos
sesseur n'est point tenu des fi'uits envers ses 
héritiers, du jour que l'usufruit a été séoarJ 
de la propriété. Jo 

J. 
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l, Si le demanllelll' revendique un fonds 

qui n'est pas à lui, et, que le luge ait pl'O
noncé qu'il lui appartenoit, le possesseur doit 
aussi être condamné à la restitution des [mils: 
car l'erreur qui a déterminé le juge à pro
noncer sur la propl'iété,. doit aussi le régler 
sul' la restitution des fruits; autrement le 
possesseur qui a succombé profiterait des 
t'mils, et le juge, comme le dit Mauri
danus , ne dé.ciderait pas véritablement que 
la chose est au demandeur. En eHët., pour
<i!lOi donner au possesseur ce qu'il n'au
l'oit point eu s'il eût restitué la chose à 
l instant? 

2, Le demandeur n est point obligé de 
donner au possesseUl' ln caution d'indem
uité Il l'ocl!asioll d'lIlle chose dout il n'a rem 
(lue le prix. C'est au possesseur à s'irup~
ter de n'avoir point rendu la chose ell na
ture. 

5. Il est cCl'Lain qu'oll peut revendiquer 
une portion même dans une chose qni 'ne 
peut être divisée sans péâr, 

56. Gaïus au lill. 7. sur l'Edit provincù1.l. 
Quand on veut intenter avec succès l'ac

tion en revendica.tion , on doit surtout exami
ner si celui qu'on attaque est en possession, 
ou s'il lI'a cessé de posséder que pa.r sa mau
vaise foi. 

I.Le pos:iesselll' actionné en revt'ndica~ 
tion est condu.llué même à l'égard des dé
téI'im'ations llui sout arrivées simplemeut par 
sa. faute. Uu possesseur est coupable au 
moius par sa taute, quand il a envoyé un 
esclave par des passages qui n'étoient pas 
sûrs, et que l'esclave y a péri; ou quand 
il a soutll~rt qu'un esclave renmdi'1ué SUI' 

lui fût choisi pour les corubats publics dans 
lesquels il a per,lu la vie. IL en est de même 
de celui qui ue garde pas étroitement un 
esclave revendiqué sur lui, et qui est sujet 
à s'enfuir, et de celui qui a mis en ruer lin 
vaisseau da.ns un temps qui n'était pas fa
vorable, si le vaisseau a fai~ naufrage. 

57. Ulpùm au liv. 17, sur l'Edit. 
Julien, au livre huit du Digeste, r:ap

porte celte espèce: Si j'ai bâti, dit-il, slIr 
le terrain d'un autre dout j'étois dans l'o
rigine acquéreur de bonne foi, mais dans 
le temps où j'ai eu conlloissance que le ter.. 
rain étoit à uo a.utre, il fimt examiner si 

Tome 1. 

S. 1. Ubi auLrm aliel1mn fundnm pe
tH, et judex selltentia. declaravit meum 
esse, debet eHam de fructibus possesso
rem condemnal'e: eodem enim en'ore l't 
de fi:uctihus condemuatumm: non debere 
eoiro lucro possessoris 'c.edere fructus, 
cùm viclus Slt: alioquin, ut Mauricianus 
ait, nec rem arbitrabitur judex milu' ros
tit!!i, et quare habeat, quod non esset ha
biturus possessor, si statim possessionem 
reslituisset? 

S. 2. PeLitof possessori de evÎcliollc 
caver\':' non cogilur l'ei nOlllÎIlf', l'ujus œs
timalionem accepit : sihi enilll possessor: 
implltare d(:bot, qui lion r 68tituit rem. 

S. 3. Eonull (l'lOque, qure sine interÎtu 
dividi non possuut, partcm pot,ere posse partl$, 

Si poJ.<e--$ùl'" re; 
êe.t~ llialiulu~ln 
.ohat. 

De peliùll~ 

constat 

:;6. Ga/us lih. 7. ad Edictum provlÎldale. 
Qui peLitorio judicio utitur , ne frus Lrà 

exp~riatur, re1luirere i1ebet an is cum 
quo il1stituat actionem, pOsS8ssor sil, voi 
dolo des/it possidere. 

S. r. Qui in rem conveni tur, eHam 
culpre nomine condemllatur. Clllp~ au
tem rI' us est possessor qui pel' insidiosa 
servum misit, Bi is periit: et qui serVUIn 

à se peli:um, in al'ena esse concessit., 
et is mortuul! sil : sed et qui fllgiti
vum à se petitulll non custodit, si is ru 
git: et qui navem à se petitam ad~'el'so 
tempore uavigatum misit 1 si ea nallfl'a.. 
gio perempla est. 

5i. UlpÎtmuslih. 17- ad Ed/cfum•. 
Ju lianus 1ib l'O odavo Digestorum scri~ 

hit: Si in uliena area œdificassem, <:ujus 
honre fidci quillem emptor fui, verùm ('0 

t.'mpol'e redilicavi, quo jam sciebam alic
noUll, vide~Hllus an. llihil mihi exceptio 
prosit : ni~i lorlè quis dicat 1 prodessc de 
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damna sollicita. Puta autcm llUic cxcep
tioncm non prodesse : Ilec enim debuit, 
jam alienulll ceri us , œdificium pouere: 
sed hoc ci concedendlllll est, ut sine di,,
pcndio domillÎ areœ tollat œdificium 
{luod posuit. 

38. Celsus lib. 3. nigeslarum. 
In fundo nlÎeno quem imprudens eme

ras 1 œdiiicasti, aut cGllsevisti; deindè 
evincitur: bonus jndex variè ex pel'sonis, 
causis\jue constiluet. Finge et dominum 
eadem factul"Um fuisse; reddat impensam, 
ut fundllm recipiat, llsque cO lluntaxat , 
quo pretiosior factlls est: et si plus pre~ 
tio fundi accessit, solùm ql'od impen
surn est. Finge puuperem, {lui si reddere 
id cogatur, larious, sepulehris avitis ca
rendum habeat ; sulficit tibi permiiti tol
Iere ex IJis rebus quœ possis : dùm Ha , 
ne deterior sit fundus quàm si initio non 
1Gret redificatum. Constituimus vero, ut 
si para tus ("st dominus tantùm dare, quan
tùm habiturus est possessor, his rebus 
ablatis, fiat ei potestas. Neque malitiis in
dulgendum est: si tectorium, putl!, quod 
imluxeris, picturasque corradere ve!is, 
nihil lat urus , nisi ut otIicias. Finge eam 
personam esse doinini, qure receptum 
fundum mox venditura sit: nisi reddat 
q~antùm prima parte reddi oportere di
XHUUS 1 eo deducto 1 tu condemnandus es. 

59' fTlp/anus lt'h. 17, ad Ediclum. 
Redernptores qui suis crementis tellifi

caut, statim C<l'menta faciunt eorum in 
quorum solo redificant. 

1\ E VI, T 1 T 1\ E J. 
je puis opposer l'exception au propriétaire
qui revendique son fonds. On dira que celle 
exception doit m'être utile, par la raison que 
je cberche à ne pas perdre le prix que j'ai 
donné du tenain. Néanmoins je pense que 
le défendeur ne pourra point opposer cette 
exception, parce qu'il n'a pas dû bàtir sur 
un terrain qu'il sa l'oit n'ètre pas il lui; mais 
on doit lui accord!?r la faculté de démolir 
l'édifice, s'il peut le faire sans porler pré
judice aù proprietaire du terrain. 

38. Celse au liv. 3. du D/geste. 
U Il particulier a bâti ou semé sur le ter

rain d'un autre qu'il avoit acheté de bonne 
foi; ensuite le terrain est revendiqué par le 
propriétaire. Un juge équitable se décidc>l'a 
diftëremmellt suivant les personnes et les 
circonstances. Supposez, par exemple, qne 
le propriétaire eùt fait la même chose que 
le possesseur, il doit rendre les dépenses 
s'il veut recevoir son terrain, au moins jus
qu'à concurrence de l'augmentation qui est 
survenue Il son terrain; et si le possesseur 
a fait plus de dépense que le terrain lui
mt'me ne valoit , il suffira que le demalldf.'ur 
lui rende sa dépense réelle: par exemple, 
si le propriétaire étoit pauvre, en sorte que, 
pour rendre ces dépenses, il se vît pri. é 
de la demeure et de la sépulture dt' ses an
cêtres, alors il doit suffire au demandeur qu'on 
lui permette d'ôter ce qu'il pourra, pourvu 
que le terrain n'en souff're pas, et ne soit pas 
{le moindre valeur qu'il u'etoit avant qu'on 
y eût bâti. Il est aus$i décidé que si le pro~ 
priétaire t'st prêt à rendre au possesseur la 
somme qu'il pourroit retirer en emportant 
ce qu'il a ajouté au terrain, il est le maitre 
de le faire. On ne doit pas favoriser en pa
reille matière la malignité d'un possesseur 
qui voudra, par exem}J!e, enlever des pein
tures dont il aura orné les murs, et qui n'y 
doit gagner autre chose que le plaisir de 
faire gratuitement le mal. Mais.si vous sup
posez que le maître est p.êt à vendre son 
londs aussitôt qu'il l'aura reçu, il doit rendre 
ces dépenses; s'il le refuse, le possesseur ne 
sera condamné à lui restituer sa chose qu'a
près les avoir déduites. 

5g• ulpien au iiI'. 17. sur l'Edit. 
Les entrepreneurs de bàhmens qui bâtis

sent avec leurs matériaux, les font passer 11 
l'instant dans le domaine de CelL\; sur le ter
rain desquels ils bâtissent. 
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1. Julien écrit avec raison, au livre douze 

<lu Digeste, qU'l'ne femme qlli .B engagé un 
bien dans l'intention de s'obliger pour un 
nutre, peut le revendiquer même sur ce
lui qui t'auroit acheté du créancier; 

Li 0, Gai"llS au lii-. 7. sllr l'Edit provincial. 
l'arce que le créancier a venùu un gage 

<lui étoit nul. 

4r. UlpÎen au ài,. r 7. sur l'Edit. 
Si quelqu'un achète une chose sous la 

condition que la yente sera résolue dans le 
cas 0111111 autre en offrira un prix plus con
sidérable, il ne pf'ut plus reveRdiquer la 
chose achetée après l'événement de la con
dition. De même, si on a fixé un temps il 
l'acheteur dans lequel la venle doive Hre 
résoluE' en cas d'offre lrun prix plus consi
dé,'abJe, il peu! la reYemliqller tant que les 
offres n'ont pas été faiLes: après les o/he5 
il ne le peut plus. 

r. Si j'ai acheté et reçu un bien c1'un fils 
de !iunille on d'lin esclave qui avoit la li
hre administration de SOI1 pécule ,je Pllis le 
reyendiqucl' sur quiconque le possède. Il ("Il 

fallt dire autant dans le cas où l'esdave livre 
la cho~e de son maître dp~ SOIl consentement; 
de mème qlle j'ai action quand la chose m'est 
vendue et livrée lwnm fondé deprocuratiol1. 

42. Paul au liv. 26. su/' l'Edit. 
Lorsque l'action réelle a été intentée 

~ol1tre 1111 possesseur, son héritier doit Nre 
renvoyé de la demande s'il ne possède pas; 
{'rpf'u,lant il y aura lieu à lIlle condamna
tion contre lui il. l'éf.\ard des pertes SUn'f'uues 
par la mauvaise foi du défunt auquel il suc
dJc. 

4">' T.e même (tu IiI'. "-7. sur l'Edit. 
Ce qui e8t joint et adhhent aux endroits 

religieux devient religieux: c'est ce qui fait 
qu'on né peut pas revelldiquer les pierres 
qui ont seryi à un édifice de cette nature, 
même lorsllu'elles en sont séparées; mais le 
demandeur a Ulle actioll. en vertu de laquelle 
le [;üt clant expo~é all juge, celui qui les 
a emplo) CèS est eoadamné il les rendre. 
l'i6allllloins, si on a employé des pi('rres ap
pD.l'lcnade,~ ~ autl'l1i Sfl!1S la volonte d!l mai
t,·e, et qlùiles aient été sepul"ées i:lu mo
lHlmE'llt a\'ant sa par(uile construction pour 
iLre placées ailleuls 1 le maitre pourra les 

S. 1. Julial111S rectè sCl'ibit, libro duo
decimo Digf'8torum , muli('ïem qlli:e În
terced~i1s fnndmn pignori dedIt, qllam
vis à creditore distfactum 1 passe in rem 
tictione petere: 

40. Gaius lib. 7. ad Eelieluln proi'lilciale. 
Quia llullum pignus creditor vendidisse 

videtur. 

4 r. Ulpimws lib. 17. ad Ed/elun/. 
Si quis hac lege emerit, ut si a/Jus me

liorem eonditù1I1.cm altll/ent , receda!ur ab 
cllIptÎone, post allatûm conditiol1em , jam 
non potest in rem acHone llii. Sec! et si 
cni in diem adclictlls sil fi.mdus, untequilm 
adjectio sit facta, uti in. rem actione polest, 
posteà non poterit. 

S. l, Si S('l'YU$ mihî l "cl filinsfamilias 
fuudulll vendidit, eL'tradidit, habens Iibe
l'am pf'culii adminisi;'aÜanf'm, in rem ac
tione uti potrro. SE'd et si domini vohm
tate, domil\i r('11l tradat , idem erit di
cendllm: quemadrnodùm cùm procuratol' 
voluntale domini Yl'ndidit, vel tradidit, 
in rem aetionem mihi prrestubit. 

42. Pauills lib. 2(j. ad Edictum. 
Si in cern acfum sit, quamvis heres pos

$essoris, si 110n possideat, absolvatur, tu
men, si quid ex Fersona defuncti commis
sum sil, omllimodù in damnationem ve
niet. 

43. Idem lib. 2'1. ad Edidum. 
Qure religiosis anhœrent, l'eligiosa sllnt . 

et idcirco , nec lapi:les Îml"dificati, post
Ijllàm remoti sunt , vimlicari pos$unt : in 
factum autcm actiQue pctitüri extra ordi
nem subveuitn1', nt is qui hoc fecit, res
tiluere eos compellatu r. Set! si alicni, sine 
volun!.1te dûmini, ii1lcJiiicali fnerint, et 
nondùm facto monumcnhl, in hoc rle
tracti crunt , ut alibi reponerentnr, pote
runtà domiuo rilldicari: QuM si in hoc 
delracti erunl, ut reponcrelltur, similiter 
clominull1 eos repctere passe constat. 

58 .. 

Si mulicr 1n
tCI'ecÙt"'lls. pi~
nus dcdel'it. 

'r;(>~i1m emptOl't 
h:cc açtio ù~t"l'. 

De h~red e pos
ses.sorls. 

De lriç ('T'l~ 
Tpt;g;OStS &.ùl; ir
rellL 
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iV., GaÏus lib. 29, ad Edù:lllIn pro1!r'ncr'ale. 
Dé Cn'ctihl1l Fructus pendentes pars tundi videnlur. 

pefHJentibu~f 

45. frlpùmus lib. 68. ad Edio[um. 
, De eauÙllihus Si homo sit qui post conv6ntionem 
~~,~i.~$S{j"épr.... restituilur, si quidem à home fidei pos

sessO\'e , puto ca.vendllm esse de doJo solo 
debere : calteros, etiam de Guipa slla: in
tCl' quos Cl'it, et bonal fidei possessor 
post litem contestatam. 

46. Paulus l/b. 10. ad Sahinuf1II. 
ne Iit;. "'$Ii-	 Ejus l'ei qUal pel' in rem actionem pe

ma"..uo, 	 tilOl, tanti ~stimala est, quanti in litem Ile
tor jura\"erit, domiuium statim ad posses
sorem pel'tinet : transegisse enim eUm eo 
et decidisse videor eo pretio quod îpse 
conslituit. 

47. Idem !t'v. l'J. ad Plauiium. 
Hale, si res prresens sit : si absens, 

tune cùm possessionem ejus possessor 
nactus sit ex voluntale actoris: ('t ideo 
non est alienum, noo aliter litem œstimari 
il judice , quàm si càverit actor, quod per 
Ife non fiat; possessioncm ejlls rei not. tra4 

tiilum Ù'i: 

48. Papi'm'anus lib. 2. ResponsonJ11I. 
De sumpt"hu. Sumptus in pnrdium quod alienum 

t: •. et de Crue ti
à pOS.-';C"iS(Jl"e f.-c esse apparuit, à bona fide possessore 

facti, neque ab eo qui pl'lfldium donavit, hu•• 
neque à domino peti possunt : verùm ex
ceptione doli posita , pel' officium judicis 
œquitatis ratione servantur: scilicet si 
fi:uctuum ant~ litem conte~tatam pcrcep
torum summam excedant: etenim, ad
missa compensatione , Ilupedluum sump
tum ,meliore prredio tacto , dominus res
tituere cogitur. 

reyendiquer; si même elles avoient été sé
parées du monument pour y être eml1loyées 
de nouveau. le maître seroit pareillement 
admis à les revendiquer. 

44. Gafus au liv. :.19. sur l'Edit prvvilldal. 
Les fruits pendans par racines sont ceusés 

faire partie du fonds. 
45 •. Ulpien au liv. 68. sur l'EdIt. 

Lorsqn'un esclave revendiqué est rendu, 
je pense que le possesseur de bonne foi doit 
donner cautit>n seulement de répa.rel' le dom
mage causé par sa mauvaise foi; mais les 
autres pOfisesseurs doivent en faire de même 
à l'égaru des dommages eansés par une sim
ple faute de leur part. Le possesseur de bonne 
toi doit être rangé dans cette dernière classe 
après la contestatÏ<ln en cause. 

46. Faul au liv. 10. sur Sabit•. 
Lorsque le possesseur a rendu au deman

deur l'estimation de la chose revendiquée, 
suivant l'affirmation faite en justice, le do
maine de la chose lüi est acquis 11. ri.nstant, 
parce (lU'il y a ulle espèce de tra~lsaction, 
pt .la contestatioR est terminée au prix fixé 
par le demandeur lui-même. 

4'7. Le même au lt"v. 17, surPlauilus. 
Tout L"e que nous vpnOllS de dire est re

latif aux choses qui se trouvent dans le lieu 
Où elles sont revpndiquét"s; si la chose est 
ailleurs, elle devra ~tre rendue au deman
deur dès le mOffif'nt que le défendeur en 
aura recouvré la possf's~ion. Ainsi 011 peut 
dire qu'alors le juge ne condélml1era le pos
sesseur à dOllner l'estimation !lu demalldem' , 
<Ju'autant que celui-ci promettra avec can
tion qu'il n'em~chera pas qlJe la pos$es;üon 
de lu chose ne soit remlse entre Jes mains du 
possesseur. 

~8. Papritien au liv. 2. des Réponses. 
Le possesseur de bonne foi qui a fait des 

dépenses sur un fonds qu'on a dé,'ouvel't 
appartenir à un autre, ne peut les rede
Itlander ni à celui qui auroit donné ce fonds 
ni à celui qui. en serait le maih'e; mais le 
juge aura soin de les lui conserver, comme 
l'équité le demande, en l'admettant à oppo
ser au demandeur une t'xceptiolJ tirée de sa. 
mauvaise foi, en supposant toujours que ces 
dépenses excèdent la somme des. fi'uits per
çus avant la contestation en' cause; cal'· la 
compensalÎandoit avoir lieu,et lemaitre doit 
restituer les dépenses qui ont amélioré le 
hien et qui excèdent les fruils. 
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li!). Celse au liv, 18. du Digeste. 

Je regarde le sol comme une partie d'un 
édifice, et je ne crois pas qu'on puisse le re
garder comme une chose faite ponr en porler 
.1Ine autre, comme la mer qui porte des vais
seaux. 

J. Ce qui reste de ma chose, et que je puis 
revendiquer, est à moi. 

50. Cailistrate au li". ~. de l'Edit monzloù-e. 
Si un bien appartient à quelqu'un à titre de 

venle. il ne pourra le revendiquer qu'après 
qne la tradition lui en aura été faite, et non 
pas si la possession a été perdue avant la. tra
dition. 

1. Mais un héritier peut justement reven
diquer un effet de la succession, quoiqu'il n'cn 
ait pas encore eu la posst'ssion. 

5,. Pompontus au liv. 16. sur Sabin. 
Dans l'action en revendication, si le juge. 

ment est porté contre l'héritier du possesseur, 
il sera conùamné à réparer les pertes surve
nues par sa fraude ou sa faute persollllelle. 

52. Julien au liv. 55. du Digeste. 
Les héritiers d'un possesseur qui a cessé 

frauduleusement de posséder a\·al1t la contes
tation en cause, ne peuvent être torcés de 
déf:-ndre contre l'action en revendication; 
luais, 811r l'exposition du fait, le juge donnera 
contre eux ulle action, par laquelle on les 
obligera à rl.'lstituel' ce qui leur est parvenu 
du dol cie leU!' auteur. 

5~_ Pompom'us au liv. 31. sur Sabin. 
Si le possesseur a labouré et ensemencé un 

bien qui vient ensuite à être revendiqué. il 
ne peut ôter ses semences. 

54. Ulpien au liv. 6. des Op(mons. 
Il y a bien de la. ditJërt'nee eutre un homme 

qui se défend lui-même et celui qui se charge 
de la défense (t'un autre. Un propriétaire ne 
perd pas son droit sur une chose pour avoir 
défendu celui qui la revendiquoit dans un 
temps où il ignoroit qu'elle mt à lui. 

55. Julien au !t'v. 55. du Dlgeste. 
Si le posaes~eur d'un fonds revelHliqué est 

mort avant le jugement, laissant deux héri,.. 
tiers, el que le tonds ait été reven,liqué en 
entier COlltl'e l'un d'eu.& qui le possède eu.to

49' CelsusHh. 18. Diges/orum. 
Solum ,pal'tem esse redium existimo : D~'oloel",di. 

nec alioquin subjaccre 1 uH mare navIDus. ÙI&S. 

S' J. Meum est, qllOd cx re mea su De eo <['lOtI 

perest, cujus vindicandi jus babeû. IU('lcrC:l:t rC!Cl. 

UU:A. 

50. Calle'stratus lib, 2. Edicte' moniton·,'. 
Si ager ex emptionis causa. ad ali- ,b eml'tori, 

quem pertineat, non redè hac aetione 
agi potetit, antequàm trac/itus sit age .. , 
tuncque possessio amissa sit. 

g. 1. Sec! he l'es de eo quod hereditati V,el neredi hl1!C 

obvenerit • fectè aget, eliamsi possessio- acb.u COlIIl'eiaL. 

nem ejus adhuc non habuerit. 

5 J. Pomponiuslib. 16. ab Sabinum. 

Si in rem aetunt sit, et in heretlem 
 De culpa tri 

possessoris judicium datum sil , culpa do\o \..e.ed.s. 
(juoque, et dolus malus heredis in hoc 
judicium venit. 

52. Julianus lib. 55. Digestorum. 
Ciun autent fundi possessor antè litem UtritM i!ll1~ 

contestatam dolo malo fundum possi redcnt h.c acLi. 
dell1r.dere desiit , heredes ejus in rem quidem 

actionem suscipere cogendinon sunt : sed 
in factum actio ad versus eos reddi debe
bit, pel' quam restituere cogautur, quaut& 
loeupietes ex ea re facti fuerunt. 

53. Pomponius lib. 5- J. ad Sahlilum. 

Si tundi possesso)' , eum excôluisset, se
 Dec..... tu..

vÎssetve, et posteà fundus evincatur, con. 
sita tollere non potest. 

54. rJ!pi'anus lih. 6. Opinionum. 

Inter officium ad.oeationis, et rei Sure 
 De "d,ocale;.

defensionem multùm interest : nec prop
tereà quis, si posteà cognoverit. rem ad 
se pertinere, quOd alii eam vindicanti 
tune ignotans suam esse adsistebat, do
minium suum amisit. 

55. Jult"anllS lib. 55. Dtgesforum. 
Si 	possessor rundi. antè judicium ac De l'lul'jT.,, .. 

hereù i }.... J,lOOceptmu, duobus heredibus relictis. deces
'e.IS<:IJ!i.,.serit, et ab altero ex his qui tolulU fun~ 

dum possidebat ~ lotus petitu$ tuelit, quin 
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De peeulia. 

Si <1uo v: ndi
cent funÙUlll, 

Si st'rYuc; vÎn
tr ('etu.' ct eius
nCIIl ~(llHineJ fur.. 
ti a6a.tur~ 

De hi. qUIII 

in wlidum condemnari debeat, dubilari 
non oportet. 

56. Idem Nb. 75. Diges/orum. 
Viüdicatio non ut gregis , ita et perulii 

recepla est: sed l'es siugulas is cui lega
tum peculium est, petet. 

57' Alfonus lib. 6. D/gestorum. 
13 Il quo fundus petitus end, ab alio 

ejl1sdem fill1di nomille COllventus est : 
quœrebatur, si alterutri eoru:n jussu jl1di
cis fundmu restituisset, et posteà secun
dùm alternm petitorem l'es judicaretnr, 
quemadmodùm non duplex damnum tra
11erel?Respondi: Uter prior jmlex judil.'a
l'et, eum oportere ita flllllium petitori re5
tit11i juLere , ut possessori eavcret , vel sa
tisdaret, si alter fundull! evieisset, eum 
prœstare, 

58. Paulus lib. 3. Epitomarun(A!fclli 
pigestol'llm. 

A quo servus petebatur, et CjUSdCffi 
servi nomine cum co [l1rti agebatur, guœ
rebat, si utroque judicio condcmnalns 
esset , quid se [acere oportpret, si prius 
serVllS ab co cI'ictllS esset? Respondit, 
110n opOliere judicem cogere, ut emu tra
cleret, nisi ei satisda.tum esset (quod pro 
co hominc judicium accepisset), si qllid 
ob cam rem datam esset, id rectè prœs
lari, Sed si prius de furto judiciulIl fac
tum esset, et homincm 110xre dedisset, 
deindè de ipso homine sccundùm petito
rem judicium factum esset, non dehere 
ob eamrem judicem, quôd hominem non 
traderet,li!em tcstimarc: quonÎam nihil 
ejus culpa, neque dolo contigîsset quo
lllinùs hominem traderet. 

59' Jull'anlls lib. 6, ex Mi'niclO. 
Habilator in aliena redificia fenestras 

ta'iié, il n'y a point de doute qu'il ne doive 
être condamné à le rendre en entier. 

56. Le même au {lv. ,:,8. du Digeste. 
Il n'est point permis d'intenter l'action en 

rCHl1lliea1Îon d'un pecule entier, comme 
nous a,'ons vu qu'on pouvoit le faire ponr un 
troupeau; cependant celui à qui on aur::\. 
IÉ'gué uu pecule, IJourra revl'ndi(luel' séparé
ment les cho5es qui le composent. 

5'r' A!remls au lii;. 6, du Digeste. 
Un possesseur actionné ell revendication 

par celui ~l1i se prétendait propriétaire, est 
actionné de nouveau par lin autre en la mème 
911,ahté. On a demandé comment il pourrait 
eVlter de rendre deux fois, dans le cas où, 
après avoir l'CHdu la chose au premier de
mandeur par autorité de justice, le second 
obtiendrait un j Ilgement en sa fu\'enr. J'ai 
répondu que le juge qui doit prononcer le 
}lremier, lie peut cond,mmer le possesseur ft 
lendre le fonds au demandeur, qu'autant 
que celui-ci lui donnera caution simple ou 
avec répondalls, de le garantir et le détendre 
contre t01lt aulre demandeur, 
58. 	Paul au liv. 3. des Epitomes du Digeste 

d'A!lilnus. 
'U n possesseur etoit rrclionné d'un côté pn 

restitution d'uu esclave, ct de l'autre en répa
ration d"un vol commis pur ce m0me esclave. 
On a demandé ce qne devroit raire ce passes· 
seur, dans le cas où il semit cOlldamllé 1)3.1' 
les deux jugemens? J'ai répondu que si le 
jugement sur la reslitution de l'esclave a. 
précédé, le possesseur ne pent être con
damné it rendre l'esclave, qlle sous la cnution 
qni lui serait donnéc par le demandeur de 
l'indemniser de tout ce qu'il sera obligé de 
pnJer il l"occasion de la délense quîl a prise 
de cet esclave. Mais si le jugement sm la 
dparation dn vol a éié terminé avant l'autre. 
en sorte que le possesseur ayant abandonné 
l'esclave pour payer de son corps la répa
ration demandée, le demandl'ur en revendi
~ation vienne il obtenir un jugement filVora
bJe, le jnge ne doit point condamner le 
possesseur il. res1itner le prix, faute par lu i 
de rendre l'esclave; parce que ce llcst ni 
par sa mauvaise foi, ni par sa filUte qu'il se 
trouve dans l'impossibilité de le rendre. 

5<). Julien au !t'p. 6. sur ]liruc;us. 
U II locataire a mis des croisées et des 
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portes dans la maison qu'il o,cupoit; le 
., . 1 r.:. Ait 1 l' ,proprll'Imre es a ialt oter au JOU (e aunee. 

Pemcilt" elles ptre revendiquées par celui 
qui les av oit ütit mettre? Je réponds qu'elles 
pem:ent l'être; parce que les choses attachées 
et jointes aux édifices en sont bien l'aeees-
soire tant qu'elles restent attachées, mais 
elles reprennent leur première nature dès 
qu'elles cn sont séparées. 

(ID. Pomponius au IiI!. 29' sur Sab/n. 
Lorsqu'un enfant ou un ins@nsé qui est 

t'II possession de la chose d'autrui, en dissipe 
ou en altère quelque chose, on ne peut 
prononcer aucune condamnation à cet égard. 

61. Julien au IiI!. 6. sur Mimât/s. 
On demandoit à Minicius si on restoit 

})fopriétaire d'lm vaisseau qu'on avoit réparé 
avec la matière d'autrui. Il a ri?pondu qu'on 
en restait propriétaire. Mais il n'en seroit 
pas de même s'il avait en partie construit 
son vaisseau aVec la matière d'un autre, 
comme le remarque Julien; parce que la 
propriété d'tm vaisseau appartient à celui 
à qui sont Les pièces qui servent de fon
dement au corps du bâtiment. 

(I;;!.. Pop'iuen au liv. 6. des Questions. 
Celui qui revendique un vaisseau sur un 

possesseur de màm'aise toi, peut fuire esti
mer les fruits qui ont étè ou qui ont dû 
être perçus, comme on l'a dit à l'égard dune 
hôtellerie ou d'ull terrain qu'on a coutume 
de louer. Mais, dira-t.-on, un héritier 
n'est poillt tenu de rendre les intérHs d'une 
somme déposée, et dont il ne s'est pas 
servi: or, la location d'un vaisseau forme 
une espèce d'intérêt. Je conviens qye l'ar
gent qui provient de la location d'un vais
seau, ainsi que les intérêts, ne sont pas des 
fruits naturels, mais purement civils; néan
moins la ditfërence consiste en ce que celui 
qui revendique un vaisseau court des ris
ques dont le possesseur n'est point obligé 
de le garantir, ce qui fiüt qu'iL peut de
mander les loyers du vaisseau; au lieu que 
l'argent prêté ù intérêt court au risque de 
celui qlli prète. 

1. Eu générlll, toutes les fois qu'il s'agit 
de liquider les fruits, il fimt considérer non 
pas si le possesseur de mauvoll.ise fQi a pu 
jouir, mais si le demandeur en auroit joui 
daus le cas où la possession lui eùt été 
res!itllée. Ce sentiment est aussi approm'é 
par Julien. 
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et ostia imposuit : eadem, post annum,
d' d'fi ' 1 . Qommus re 1 ClOrum (empslt. urero, 
is qui imposuerat, possetne ea vindicare? 
R~pOlldit posse: nam qure alienis œdifi
ciis cvnnex\,- essent, ea quandiù jUllcta 
manerent, eorundem redificiorllm esse: 
simuL atque indè dempta essent, continuo 
in pristinam causam reverti. 

60. Pompon jus lib. 29' ad Sahinum. 
Quüd intiws, vel furiosus possessor 

perdidit, vel cormpit, impunitum est. 

61. Jullanus lib. 6. ex ."dinie/a. 
Minicius interrogatus, si quis navem 

suam alieua materia refecÎsset , num llÎ
hilominùs ejusdem navis maneret r Res
pondit manere. Sed si in :edificanda ea 
Î(Lem fecÎsset , non posse, Julianus Hotat: 
nam proprietas totius navis , cari ua; cau
sam se(luitur. 

62. Pop/Ill'anus lib, 6. Quœstionum. 
Si navis à maire fidei possessore peta

hl!' , et fructlls œs1ÎlUamli sunt; ut in ta
berna et area quœ locari soIent. Quod 
non est ei contrariUIIl, quùd de pecunia 
deposita quam heres non attillgit , usuras 
prœstal'e non cogitur. !'Jam etsÎ maximè 
vectura, sient USllra, nOIlnatllra perve
nit, sed jure percipitur: tamen ideà vec
tma desiderari potest, quoniam pericu
lum navis possessor petitori procs!are nou 
debgt ; cunt pecunia periculo dantis tœ
neretur. 

S. J. Generaliter antem, cùm de fruc
tihus restimandis quœri!llr ; constat ani
madverti dche! e, non an malœ fidei pos
sessor fruiturus sit, sed an petitar ti"vi 
potueri! , si ei possidere licl1Îsset : Quum 
sentcn1Îarn Julianus quoque probat. 

.lî~ni, ao,{jJ,tu 
lU1pOllUI1\ur. 

De pm:;:~~sO'rC' 
infanle vel fll~ 
rlOSO~ 

De nav~ ,.ree> 
ta vd a!difit"ala 
e" matcria al: e
na. 

D .. frucüh"" 
Plans. 

De f..llct;r,,.. à 
IHal", fidei po,
se~,\ore l'Cttlitl.lCa-

dls. 
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ne eo qui 
cuIpa posseniu.. 
nCJn amÎsit. 

Dc },:. qUai 

v<;.\l( • nou Cru.e. 
t"j Mouut. 

D" l)1l'ptore 
l~~guot·i$ <-llli pc.. 
t~UUiAU. ca~èJ;t'il!Ti 
so-lvit, ct fructua 
l',rce,pÎt. 

ne andIa lili;e 
(lQ,uce:i.a. 

63. Idem lib. I:lI. Quœstionum. 
Si culpa, non f't'aude qui& possessionem 

amiserit, quoniam pati dellet restimatio
nem, audiendus erit il judh;e ~ si deside
r~t J ut adversarius actione sua cedat: 
c~m tamen prœtol' 3uxilium quandoque 
laturus sit , quolibet alio possiJellte, nulla. 
captione adficietur. Ipso qnoque qui li
lis œstimaliànem pereeperit possidente, 
dt'l>et adjuvari! nec fàcilè audiendus erit 
iIle, si velit posteà pecuniam quam ex 
liententia judicis periculo judicati l'ocepît, 
restituera. 

64. Id6m lib. :w. QUŒsu'onum. 
Cùm in rem agitur, eorum 'Iuoque no.... 

mille, ,!me u3ui , non fi'udui sunt, resti
tui fi:uctus cerlum est. 

6J. Tdem lib. 2. Responsorllm. 
Emptor pl'œdium quod. il non domillo 

emit t exceptione doli posita, non aliter 
restihlere domino cogetur, quàm si pecu
niam credilori ejlls solutam, qui pignori 
datum prredium habuit, usurarumque l~le
dii temporis superfluum l'ecuperavent : 
scilicet , si minus. in fructihus antè litem 
perceplis fuit: nam eos usuris novis .11111
taxat compensari, sUlnptuulll in prredium 
fuctorum ex.emplo, requum est. 

!. 1. Ancillam qure non in dotem dala, 
sed in peculiUlll filire concessa est, peculio 
filire non legato, mallcipium hereditarium 
esse conv6nit. Si tamen pater dotis, nc pe
culii conlemplatione iiliam exheredavit. 
et ea l'atione reddita, nihil ei testamenlo 
1'eliquit, aut eù minus legavit, filiam de
lensio tuebitur vohmtatis. 

6G. 

63. Le même au ll'v. 12. des QlIest/olls. 
Si \lll possesseur a perdu la possession. 

par sa faute, mais sans mauvaise foi, puis
qu'il doit être condamné à rendre l'estima
tiOll, il peut demander devant le juge que 
son adversaire lui transporte ses actions; 
et comme d'ailleurs le préteur défend l'ancien 
possesseur contre tout nouveau possesseur, 
il ne peut point être trompé. Il doit même 
être défendu coutre le maitl'e qui a. reçll 
le prix de sa chose, s'il venoit à en acquérir 
la possessioll, et celui-ci ne seroit point 
aisément admis à rendre au possesseul'. 
au lieu de la chose, l'argent qu'il en a reçu 
par autorité de justice, parce qu'il a dù 
prendre sur lui l'événement du jugement. 

64. Le même au li'J!. :.10. des Questions. 
Dans l'action en revendicaLion, on doit 

faire eutrer dans la liquidation des fruits, 
non-seulement ceux qui proviennent des 
choses qui portent des fruits, mais même 
ceux des choses sur lesquelles on ne peut 
avoir qu'un simple usage. 

65. L6 même au liv. 2. des Réponses. 
Un particulier a acheté un hien d'nll 

homme qui n'en étoit pas le maitre, et 
une partie de l'argent a servi à payer lin 
créancier à qui ce bien étoit engagé. Le 
propriétaire venant à. revendiquer son bieu, 
le possesseur peut lui opposer l'exceplion 
tirée de la mauvaise toi, à l'effet de l1'ètre 
obligé il rendre le bien qu'autant que le 
propriétaire voudra. lui tenir compte de 
l'argent payé au créancier et des intérêts 
qui ont couru depuis ce paiement jusqu'au 
jour de la demande, en supp,osant que ces 
sommes excèdent les fruits perçus avant la 
contestation; car ils doivent être compensés 
seulement avec les intérêts qui ont couru 
depuis le paiement, à l'exemple des. dépenses 
fà.itessur un fonds revendiqué. 

1. Une fille esclaveqùe le maître a donnée 
à sa fille, non pOUl' {ÎlÎre partie de sa dot, 
mais pour être comprise dans son pécule, 
devient un effet de la succession, si le père 
n'a point légué ce pécule à sa fille. Si cepell
dant ·Ie père a déshérité la. fille en consi
dération de ce qu'elle a reçu tant en dot 
qu'en péeule, et qu'en alléguant celte raison 
il ne lui ait rien laissé dans son testament. 
ou seulement un le~s Lrès-modique, la fille 
pourra se délendre en excipant de la \'o!olllé 
de sdu père. 66. 
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li6. Paul au Il;". 2. des Questions. 
On n'est pal moins admis à revendiquer 

une chOie comme sienne, <J'loiqu'on n'ait 
point un domaine irrévocable et qu'on doive 
en perdre la propriété dans le cas de l'événe
ment d'une condition ajoutée à un legs ou 
imposée à une liberté. 

67' Selvola au lû..'. 1. des Réponses. 
Un particulier ayant acheté une maison du 

tuteurd'un pupille,ya mis les ouvriers pour la 
r~parer; ceux-ci y ont lrouvé de l'argent. On 
demande à qui il appartient? J'ai répomlu que 
s'il ne s'agissoit pas d'un trésor, mais d'un ar
geut perdu ou que le maître eût oublié d'em
porter, la propriété en demeureroit à celui 
à qui elle appartenoit dans l'origine. 

68. Ulpien aU liv. 5 x. sur l'Edit. 
Lorsque le défendeur à. qui le juge a or

donné de restituer, ne satisfait point au juge
ment, disant qu'il est hors d'état: de restituer, 
s'il a la possession, on la lui ôtera militaire
ment" sous l'autorité du juge J et il ne s'u{l;in.\ 
plus dans la condamnation que des fruits et 
de tout ce qui rlttpend de la chose; s'il ne 
pent restituer, et qu'il se soit mis par sa 
mauvaise toi hors d'état de le faire, il sera 
condamné à payer la somme à laquelle 5011 

ad vel's:lire fera monter la chose revendi
quée , en affirmant en justice à l'infini et 
sans être taxé. Si ce n'est point par sa 
mauvaise foi qu'il est hors d'état de resti
tuer, alors il ne pourra être condamné 
qu'à la véritable estimatioude la chose, sui
vant l'intérêt réel du demandeur. Cette déci
sion est générale; elle a lieu dans toutes 
lei actions, soit au possessoire , soit au 
pétitoire, réelles ou personnelles, dans les
quelles le juge a. occasioll d'ordonner la 
restitution d'une chose. 

69' Paul au liv. 13. sur Sabin. 
TI y a encore une peine contœ le défen

deur qui a abandonné sa possession de mau
vaise foi: c'est que le demandeur n'est obligé 
de lui donner aucune caution d'indemnité. 

7o. Pompon/us au liv. 29, sur ,~abà~. 
TI est mème décidé 'lue le préteur ne doit 

point lui accorder d'action pour se maintenir 
dans la possession de Ja chose par préfërence 
à d'autres poslicsseufs, de peur qu'on ne 
s'acquière par son dol le droit d'acheter le 
bien d'un autre à un jusle prix, wais mal· 
gré lui. 

1'ome r. 

DIe A T ION. 465 
66. Paulus lib. 2. QUŒsttèmum. 

Non ideù minùlI rectè quii.lllostrl11n esse 
vindicabimus, quod abire à nobis domi
nium speratur, si conditio legati, veili
bertatis extiterit. 

67' Scœvola lib. J. Responsorum. 
A tutore pupilli dOlllUlIl lilèn:atlls, ad 

ejus refeclionem fÎlblllm indnxit : is pecu
niam invenit: quœritur ael qncm perli
neat? ResJ>0ndi, si non thesauri t'uerunt, 
sed pecuma forte perdita, .'el per errorem 
ab eo ad quem pertinebat, non ablata, 
nihilowinùs ejus earo esse, cujus tuerat. 

68. Ulpianus.lib. 51. ad Ed/ctum. 
Qui restituent j llSSUS , juùici non puret, 

conteIidclls /lOIt posse restituel'e , si qui
dem habeat rem, manu militari J officio 
judicis, ab eo possessio translel"tur : ct 
fructuum duntaxat ,omnisque causœ no
mine condemnutio fit.. Si vero non potest 
restituere, si quidem dolo tecit quominùs 
possit, is, qllantlun adversarius in litem 
sine ulla taxalione in infillÏlum juraverit, 
damnandus est. Si verù llec potes! resti
tuere, nec dolo [ecit quominùs PMsit, 
nOll pluris quàm quanti res est, id est, 
quanti adversarii interfuit, condemnandus 
èst. Hrec sententia generalis est, et ad om
nia, sive interdicta , slve actiones in rem 
sive in pei'sonam sunt, ex quibus arbitratu 
judicis quid l'estituitur, locum habet. 

139' Paulus lib. 1;. ad Sabinum. 
Is qui dolo fecit quomillùs possideret , 

hoc qnoque nomine punilur, ({nad actor 
cavere ei non debet J actjones 'Illas ejus 
l'ai nomine ,habeat, se oi prœstatuJ'wll. 

70. Pomponius lib. 29' ad Sabil!um. 
Nec quasi Publicianam quidem actio

nem ei dandam pla cuit : ne in potestate 
clljusque sit pel' rapimun ab invito domino 
relU justQ pretio comparare. 
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7 r. Paullls ft;'). t '5. ad Sab/:!lIiI!. 
Quôd si possessor qllidem dola fecit, 

~ctor ,t'l'Ô jlll'are non vult, sed cpHlnti l'es 
sit, uchersarÎlIIn condcIDllari maluit, mos 
ei gcrcl1llus est. 

72. Flpianus l/b, 16. ad Edictum. 
Si ft Tilio timduID emeris Sempronii , 

el tibi traditus sit, pretia soluto J deindè 
Titius Semp1'Onio heres extiterit J et eun
dem alii vendiderit et tradiderit, requius 
est, nt tu potior sis. Nam et si ipse velldi
tOI' l'am rem !t te peteret , exceptione eum 
summoveres : sed et si ip8e possideret, et 
tu peferes , acHersus exceptionem domi
ni.i replicationc ulercris. 

75. Idem lib. l ï' (1d EdJetmn. 
In speciali aclione non cogitlll' posses

sor dicerc, pro qua parle ejus s/t : hoc 
enim petitoris mllnus est, non posses50ris. 
Quod et in Publîciana oLservatur. 

S. I. Superficiari.o; 

74. Paulus lib. 21. ad Edictllm. 
(Id est, qui in aliel10 solo sUl1erticiem 

lia habet, ut cCI'Lam pellsionem praostef) , 

75. ufpianus lib. 16. ad Ediclum. 
Prœtor, causa cogllita, à~ rem actio12ern 

pollicetur. 

76. Ga/us lib. 7. ad Edicfum prol'l'nci'ale. 
Qure de tata re vimlicanda dicta sunt, 

cadlèm et de parte int!'lIigenda sunt ; olfi
cioque judicis continehlf , pro mOtlo par
tis ea quoque reôi-Ïtui jubere, (Lure simul 
cum ipsa parte restitui liehent. 

S. 1. Inceftœ partis villcl.icatio datur, 

R E VI, T 1 T l\!t J. 
71, Paul au !Jp, ! 3, sur Sabin. 

Si le possessel1 r a frauduleusement aban
donné sa possession, el que le demandeur ne 
veuille point affirmer en justice, mais qu'il 
se contente d'ulle cOlHlamllatioll qui ue com
prenne que son intérêt réel, le juge doit y 
acquiescer. 

72. Ulpien au tiv. r6, sur l'Edit. 
Si vous aYez acheté de Titius un fonds ap

partenant à Sempronius ,et que ce fonds vous 
ait été livré après que vous en avez eu payé le 
prix; qu'ensuite Titius, devenu l'héritier de 
Sempl'onius (et pilr consequent véritable 
maître du fon,Is qu'il vous a\'oit vendu), 
l'ait, dans cet état, vendu de nouveau et 
livré à un aulre, l'équité veut qlle vous soyez 
préféré. En effet si le vendeur, devenu héri· 
tier, eût voulu revendiquer la chose SUl' 
vous, vous l'eussiez tilit débouter de sa 
demande en lui opposant l'exception tirée de 
la vente qu'il vous en a~oit f.i:titc; et quand il 
en amoit eu lui· mème la 11ossessiou, vous 
auriez pu en former la demande contre lui; 
et s'il vous eût opposé l'exception tirée du, 
droit de propriété qui lui était survenu, 
vous auriez pu détruire cette exceplion, 
en répliquant que luÎ-JÏ1ème VOliS ra vendu. 

73. Le même au [iv, 17- sur l'Edit. 
Dans l'action en revendication d'une chose 

particulière, le possesseur n'est poiilt obligé 
de dire pour quelle portion il est propriétaire: 
c'est la cllarge du demandeur et nOll pas du 
détendeur, Il en est de mème dans l'action 
Publiciennc, 

r. Celui qui a la superficie du terrain. 
d'autrui, 

ï 4. Paul au liv, 21. sw·l'Edit. 
C'est~à-dire, celui qui a sur le tenain d'un 

autre un b;itiment qui lui appartient en payant 
une certaine somme pour le loyer dn terrain r 

75, UqJlen au ltp. 16, sur l'Edit. 
Obtiendra du préteur, en connaissance de 

eause, ulle action réelle pOUl' revendiquer sa 
superficie. 

76. Gaïus au liv. "', sur l'Edit prov/ncial. 
On doit' étendre ~ la revendication d'une 

partie de I~ d:ose ce que nous aV<?lls dit d,e 
la revem1!calioll du tout, et le Juge dOIt 
condamner le possesseur à rendre avec la, 
)1lrlion de la chose revendiquée, ce qui en. 
dépend. 

1. On accorde quelquefois pour de ju:;tes 
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s:aisollS une action pOUl' revendiquer dans Ulle 
chose Ime portion liont on ignore la qnotité. 
On peut donner pour exemple de ces justes 
raisons le cas où il v a lieu dans un testa
ment à la loi Falcidia: à causo de l'incertitude 
(")1\ l'on est de savoir quelle portion on dé
duira des legs; ce que le juge de la revendi
cation no peut pas aisdmcllt e'\aminer. 
Ainsi on ce cas l'ignorance où est un lé~ataire 
de la portion qui lui appilrtientdans un esclave 
est e,'.:cusnble; ce qui hût qu'on lui accordera. 
l'action dont nous padans. Il tlmt en dire (te 
même des autres cas semblables. 

77. Flpicll au lù). 17. surtEdil.. 
U ne femme a donné un fonds à quelqu'un 

( autre que S011 mari), celte donatioll était 
contenue dans une lettre; elle a ensuite pris 
cc fonds à loyer de son donataire. On peut 
dire que le donataire a droit d'agir en reven
dication comme retenant la possession par la 
donatrice de même que par un f3rmier. On 
exposait même que le donataire se trouvoit 
dans le fonds donné lorsque la Lettre conte
nant la donation Lui fut remise; ce qui aurait 
suffi pour former une tradition de possession, 
quand mème la donatrice n'am'oil. pas dBpuis 
pris la chose 11 loyer des mains du donalaire. 

78. 	 LabéOll au là,. 4. de L1.brégé de 
Paul. 

Si vous n'avez recueilli aucun [mit d'un 
fonds que YOUS possédiez de bonne foi, vous 
ne pouvez ètre condamné à el! relldre compte. 
Paul remarque ici qu'on pelllmème deman
der s'il slIHit an possesseur pour que les fruits 
soient à lui, de les avoir perçus en son nom 
(c'est-à-dii'e, simplement séparés de la terre); 
~ar on appelle fruits perçus, non-seulement 
cenx (lui sont parfaitement recueillis, mais 
luème ceux qU'ail n'a que coumlencé à per
cevoir en les séparant de la tet're, comme 
lorsqu'on a coupé des olives ou des raisins, 
sans en avoir eneore fait de l'huile ou du vin; 
en effel, on doit dès ce moment regarder 
le possesseur comme ayant perçu les fruits. 

79' Le même au liJ!. 6. du même 
Abrégé. 

Si YOus avez revendiqué sur moi un es
clave qui est mort avant le jugement, les 
fruits doivent être comptés jusqu'an jour de 
sa mort. Paul dit que cela est vrai, si l'es
e1ave n'éloit pas tomhé avant dans nne mala
die qui ait empèché qu'on pLlt tirel;,.quel(lue 

si justa causa Înterveniat. Justa antem 
causa esse potest, si fortè Falcidire 
locus sit in testamento , propler inCel'tanl 
detractioncm ex legati,~, (j1lre vix apud 
}lldicem examinalur ; justam onim hl'.l.let 
ignoranliam legatarius cni homo 
est, quolam partem vindicare debeat : ita· 
que talis dabilur actio. Eadel1l et de cœ
teris rebus int.elligemus. 

77. Ulpùmus ltb. 17- ael Edt'clum. 
Qllœdam mulier fundlllD ita llonlnarito 

dona\'it pel' epislolam, et eandem ft)1Ul'.llll 

ah eo com1.uxit : passe dd(~ndi in rem ci 
competere, q~H1Si per ipsam uclqlli,j:c'.it 
possessionem, velnLÏ pel' colonam. PropJ
nebalur quocl etiam in 00 agro <lui clo
nahatur, fuissel, cùm e[li~tola emiUere
tur : qnre res sulficiebat ad traditam pos
sessÎol1Cm, licel conductio non intervc
nisset. 

78. Laheo lib. 	4. pùhanon à Paulo 
Epllomato1"um. 

Si ejus fundi quem alicl1um p05sideres, 
fructum non coëgisti, nihil ejns fllndi [ruc
tuum nomine te dare oportet. Paulus: 
imo qmeritur , si hujus fmctus iddreô 
factus est, qUO(! i8 eum sua nomine per
ceperit. Perceptiollemfruclus de· 
bemlls ,non si perfectè collecli, etialll 
cœpti ita percipi, ut terra continere se 
frucius desierint, veluti, si oliv.:n, livre 
lect<e, nonclùm autelll vinum, o!eu!)) élb 
aliquo factum sit : slatim enim ipsè acce~ 
pisse fructum existül.landus est. 

'igo Idem 	 !t'h. 6. Plthanon à Paula 
Epziomatorum. 

Si hominem à me petieris, et il' post Ii
tem contestatam mortuus sit, fructlls, 
quoad is vixerit , œstimal'i oporlet. Pa.u
lus: ita id verum esse pu to, si non prim, 
1S homo iil ('am valetlldinem incidcrit, 
propler (luam operœ ejus inutiles. facla! 
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Si qui. nrgct 
le pos.idele. 

F,ùj"tllin. 

De re usucapta. 

De tr~(l;t;olle 
et :lliis moùis ac'" 
q:!irrnlli ttomi
11l1Hll. 

Oe~ausn tradi· 
foui •• 

sunt: nam , ne si vixisset quidem in ea va
letudine , fructus ejus temporis Domine 
œstimari conveniret. 

So. Fur/us Anthianus lih. r. atl Edietum. 
ln rem-actioneln pati non compellimur: 

quia licet alicui dicere, se /Ion poss/dere , 
ita ut si possit adversarius convincere, rem 
ab adversai'io possi(lel'i, transferat ad se 
possessionem pel' judicem, licet suam esse 
n011 adprobaverit. 

TITULUS II. 


DE PUBLICIANA 


1 N R R MAC T ION E. 


1. Ulpianus lib. J 6. ad Ediclum. 


AIT p.œtor : si quis id quod fradùur 
ex justa causa lion à domino, et nOlldÙm 
usucaptum petet; judicium dabo. 

S. J. Merità prretor ait : llondùm llSU

cap/Clm: nam, si usucaplum est, habel 
civilem actionem 1 nec desiderat honora
l'iam. 

S. 2. Sed CUI' tradl'tionis duntaxat, et 
ltsucapionis fecit mentionem, cùm satis 
nlllltre sint juris partes, q\1Îhns dominium 
quis nancisceretur, utpu tà legatum , 

2 •.Paulus Nb. 19' ad Edictum. 
Vel mortis causa donationes fache? nam 

ami.~sa possessiolle, competit Publiciana , 
quia ad exemplum legatorum capiuntur. 

3. lllpùmus 1/0. 16. ad Ed/ctum. 
Sunt et aliœ plerœque. 
S. 1. Ait pl'œtol' : ex justa causa petet. 

Qui igitur justam causam traditionis habet, 
utÎlur Publiciana. Et non solùm emplori 
bonm fidei competit Publiciana, sed et 
aliis: utputà ei cui dotis nomine tradita 
l'CS est, uecdum usucapta : est enÎm jns
ti.s~ima causa, sive restimata res in dokm 
data sit 1 sive non. Item. $i l'es c;x: causa ju

fruit de ses services; car, quand même il 
ne sel'Oit pas mort de cette maladie, on ne 
pourroit pas compter les fruits (lu temps où 
il auroit été ainsi inutile. 

80. Furius Anthianus au liv. r. sur l'Edit. 
On peut refuser de défendre cOlltre une ac

tion en revendicatioll, parce ()u'il est permis 
de dire qu'on ne posl1t'>de point; mais si l'ad
versaire, en cas de dénégation, peut prouver 
que le détendeur est en pOMession de la 
chose contestée, le juge la lui transfère sans 
l'obliger à prouver sa propriété. 

T 1 T REl 1. 

DE LA REVENDICATION 

P U 8 LIe 1 F. N N E. 

1. Vip/en au liv. J6. sur l'Edit. 

L'RDIT du préteur porte: (e J'accorderai 
une action eu revendication au possesseur 
à qui ulle chose aura été livrée à juste titre, 
mais par celui qui n'en étoit pas le maître, 
s'il vient à perdre sa possession avant d'a.voir 
acquis la propriété par la prescription. )) 

J. Le préteur a raison de dire, t( s'i! vient 
à perdre sa possession avant d'avoir acquis 
la propriété par la prescription, n Car si ce 
possesseur avoit prescrit, il auroit la re
vendication civile et n'auroit pas besoin de 
celle dn préleur. 

2. Mais pOl1l'quoi le préteur ne fait·il men
tion que de la tradition et de la pl'escrip
tion , puisqu'il y a en droit plusieurs autl'e5 
moyens d'acquérir 1 comme le legs, 

2. Paul au liv. 19' sur l'Ed/t. 
Ou les donations à cause de mort? Car 

si le donataire pedoit sa possession, il au .. 
l'oit la revendication Publicienne, parce que 
les donations à cause de mort sont compal'ées 
aux legs, 

3. Ulplcn au lt'il. 16. sur l'Edit. 
I! y a encore plusieurs autres moyens. 
1. Le prétem' ajoute, "celui qui aum une 

juste canse)) ; ainsi l'action l)ublicienllc e~t 
accordée au possesseur à qui la chose a été 
livrée d'aprèli Ulle j1lSte cause. Elle est don
née non~seulemellt à racheteur de bonne foi, 
mais m(~l11e à d'autres, pal' exemple, il celui 
qui possède la cllOse il titfe de dot avant 
qu'il rait prescrite; car cette cause est très



DEL Â. 1\ E V l. N DIe A. T 

juste, soit que la chose donnée en dot ait 
élé estimée ou non. De même si la chose a 
été livrée pour satisfaire à un jugement, 

4. Paul au liv. 19' sur l'Edit. 

Ou donnée en paiement, 


5. Flpien au li/J. 16. sur l'Edit. 
Ou si un esclave a été abandonup par son 

maitre pour payer de SOil corps la répara
tion du délit qlùl il commis, soit que la cause 
ail élé vraie ou h.lllssc. 

6. Paul ail Zi". l!} sur l'Edit. 
Dt" mème si lin ",ic1ave, il ['oc(;iision du

qut"l 011 illleuto;1 l'aclion Doxale, et que per
sOllne ne déù:,odoit, a été adjugé au deman
cleu!' par le pleleur , il aura 1',U.:tioll Publi
cielllle s'il vient ;1 pCl'dre sa possession. 

7. rr4),t'1I ail k1', IG. surl'Ed/t. 
Celui il qui tlne cho~e a été adjugée en 

ju!>tice, peut aussi intellter l'acLioll Publi
deuue. 

r. L()l'sque, dans une cause en revendica
tion, le déli>ndeul' il été condamné il. la resti
tution da prix, il y a UIle espèce de vente; 
et 1 suivant .Julien ,au livre vingt-deux du 
Di~este , si le détendeur offre l'estimation de 
la cho~e contestée, il a l'adion Publicienne. 

2. Marcellus, au livre dix-sept du Digeste, 
écrit: Celui qui achète d'un insensé dont il 
ignore l'état, p('ut prescrire ipar conséquent 
il é1l1lét l'action Publicienne. 

3, Crux mt'me à qui la tradition a été 
f..-lite 11 tilre lucratif, ont l'action Pllblicienne; 
elle est aussi accordée au donataire coutre le 
donateur, pan:e que celui qui a reçu une 
donalioll t'st h'gitime possesseur, et a droit 
de demander ce qui en fait l'objet. 

4. Celui qui a acquis d'un mineur qu'i! 
c1'o\ oit maieur , a [action Publicienne. 

5. La lllème action a lieu en matière d'é
chanf'(e. 

li. L'action Puhlicienne n'est pas accodée 
comUle action ail possessoire, mais 11 l'instar 
de l'ilCtioll par l<Hluelle on revendique la 
plopric,te. 

7. Si, lorsqU(' j'ai re\'enlliqué une dose 
snI' VOlt.'; , \'UUS nÙln·z di!!èré le serment, et 
que j'aie affirmé qu'elle m'appartellait, je puis 
Ille servir de l'ad ion Pllbiicjpune, mais con
tre vous seuleJlled; car le :>"rment ne pent 
Duire <:tu'à celui tlUl ra dé1ël é. Néaullloins si 
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dicati sit tradita; 

4. Paulus lib. Tg. ad Edictum. 
Vel sol vendl causa, 

3. Flpianus kb, JG. ad Ediclum. 
Vel ex causa llOX<:c deditiollI~: si,'e vera 

causa sit, ~i~e falsa. 

6. Paulus lib. 19' ad Edlc!um. 
Item si sernllll ex calisa llo:\aii, quia 

llon defcBdehalnr, jnssll prœloris ,h:xcl'o, 
et amîsero possessiollcm, compctil mihi 
Publiciana. 

7- Fq)[(lIIl1s lib. 16. ad Edie/un? 
SClt et si res adjudîcata sit, Puhliciana 

acLio corupetit. 

S. 1. Si lis fl1el'it a:stimata, similis l'st 
vehdilioni: el ail Julialllls, liho vicesi
mosecundo Digestorum, si ohtulit l'ClIS 
a>stimaliollcru litis, Publicianam compe
tere. 

S. 2. Marcellus libro decimoseplimo 
Digeslorum seril)il ; Emu qui 11 furioso 
ignorans eum fl1rere, cmit, posse uSLlca
pere: ergo el Puulicianalll lwbebit. 

S.3. Sed et si quis ex !lIcrativis causis 
rem accepit, habet PllbiiciaWlIl1; qmc 
etiam aciverSlls dOl!atorem (;ompelit: 
est cmin jusllls pO,isessor) et pelitor qui 
liberalitatem aceep/!. 

S. 4· Si il minore qnis ('merit, ignoran1! 
cum lllÎno!"e;n ('"sc, hahet PuhiiciallJm. 

S. 5, Sed et si pelllll1latio facta sit, ea
dem aelio competit. 

!J. li. Puhlici'llla aelio ad instar pro
prietatis, non ad instar possessionis, 1'es
picit. 

S.7. Si petenti mihi rem, jnsjl1ntndum. 
delllieris, egoqne iU~'l\vel'O rel/! meam 
esse, competit PuJjliciallil miLî, sed aJ
yerSIlS le dUlltaxat: pi enim soli lJ()ccrc 
dCJet jusjuralldultl, qui ddulit. Self ei 
posses~ori del• .lluru crit jllsjufandum, ct 

Si ~crvU'i el. 
noxali cau~a du
calu!'. 

De re aùjuùi
cala. 

Dp co Qui ~nl· 
"il Eti 'i œ:~linlà"" 
tHHlflll. 

\ De, co qui ClntL 
a ful'1oso. 

De causls hl
crall"ls. 

Si (p.1Î$ (>mcrit 
à nl;uon~. 

De pel'Iuuta
tÎonf. 

HIl{' j!l(r{ilPU 

esse peL torium. 

DCjUICjUHI1IUO. 
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Collalio kUjU' 
actionis ct rci 
, indrcatl0Hls. 

De succes~eri
bm. 

si ~ervu., vel 
pl'HCUl'atOl', vel 
lutol'IY€] CUl'ator, 
1'el llCgOtilJfUIH 

,C$lOf cmer:t. 
1 

De bona fldc 
en, l' 1000i~ et dolo 
lc",Uloris. 

IDe /lde de
funel; el hercdi•• 

Si Sel'VUS eme· 
rit# 

De emptiolle. 

De bona 1i,1". 

jurav(,!'Ît mm patitons non esse, adversus 
eum SO!l1Ill peLentem exceptiolle utetur, 
lIOn ut et haheat actionem. 

S. S. In PuLlicialla adione omnia ea
dem erunt, quœ et in rei vindicatiolle 
di,\.ill111s. 

S. 9· Hrec acfio et heredi, et in hOllo
rariis successoribus competit. 

S. 10. Si ego lion eIllero, sed serVllS 
meus, habebo Publicianam. Idem est, et 
si procmator meus, vel tu tOI' , vel C11r:1
tor, vpl quis alius nl'lgotinl1l l1lcum gerens 
emerÎt. 

S. 1 1. Prœtor ait, qui bona fide en1lt. 
NOl) igitu1' amuis emplio p1'oderit, sed l'la 
qUle bonam fldem habet: p1'oindê hoc 
sulfidt, me bonm fldei emptorem t'uisse, 
quanlvis nOll il domino emerim, Iicet ille 
callido c011silio vendiderit: neqne l'lnim 
dolus venditoris mihi 1I0cebit. 

S. 12. In bac actione 110n oberil luihi, 
si successot' sum, et dolo feci, cùm is in 
cujus JOClInl suecessi, bonafide emisset: 
lICC proderit si dolo carco, cÙln emptor 
cui successi, dolo fecisseL 

S. ,3. Sed enim si servus meus emit. 
dolu~ ejlls erit spectandus, non meus: ,'el 
cOlltl'à. 

s· L'l, Pllhliciana templls emptionis 
conlinet: et ideà neque qnod antê emp
ti0l1em, neql1e ([uot! posteà dola mato 
lllctlllll est, in hac actione deduci, Pom
p'mio videtur. 

S. 15. Bonam autem fidem sollus emp
torl:~ cOlltinet. 

S. 16. Ut igitur Publiciana competat, 
hœc debent conCllrrere: ut et bona fide 
quis emerit, et ei l'es empta eo nomine 
sit tradila. Cœterlun antè traditionem, 
(Juamvis bonœ fidei quis emptor sit, expe
riri Publiciana non poterit. 

S, 17, Julianus libro seplimo Digesto
mm scripsit, traditionem rei emptm -opor
tere buna fide !leri: ideùque si sciens alie
uam possessionem adprehelldit 1 Publi

le serment a été déféré au possesseur, et 
qu'il ait affirmé que la chose n'étoit pas all 
demandeur, il aura contre lui une exception 
s'il veut de nouveau revendiquer la chose, 
mais il n'aura point d'action. 

8. On doit observer dans l'action Publi
cienne tout ce qui il été dit par rapport à 
la revendication. 

9. Cette action passe aux héritiers tant 
ci;;ils que prétoriens. 

10. Je puis me ser\'Îr de l'action !Jllbli
cienne pour recouvrer la possession d'une 
chose achetée par mon esclave, quoique je 
ne l'aie point achetée moi·lllpme. Il en est de 
DlPme d'one choRe achetée pal' un fondé de 
procuration, tlltellf ou curateur, ou pal' tout 
aulre qui fait les affaires d'autrui. 

1 1. Le préteur dit, « cell1i qui a acheté de 
bonne foi.)) Tout achat n'est donc pas pro
pre à donnerà l'acheteur l'action Publicienne, 
mais celui seulement qui est fait de bonne 
foi, et il suffit que l'acheteur ait été de bonne 
foi, ll'iOiqu'il 'tienne la chose d'un homme 
qui n'en étoit pas le maîh~ et qui ra vendae 
de mauvaise foi; car la fraude du vendeur 
ne peut uuire à l'acheteur. 

12. L'hél'itier de celui qui a acheté de 
bonne foi aura eetle action, quoiqll'j\ soit 
lui-mème de mauvaise foi; et l'héritier de 
celui qui a achete de mauvaise foi lie l'aura 
pas, quoiqu'il soit lui-même de bonne foi. 

13. Si c'est mon esclave qui a aclleté, 
c'est dans sa versonne et non dans la mienne 
qu'on considère la bonne on la mauvaise 
fDi. 

14. L'action Pl1blicienne se rapporte au 
temps de l'acquisition; ainsi le dol antérieu1' 
ou postérieur à la vente ne forme point l'objet 
de celte action 1 suhrant POlllponius. 

15. Dans cette action, on ne considère la 
bonne foi que du côté de l'acheteur. 

16. Ainsi, pour qu'on puisse jouir de l'ac
tion Publicienl1e, il t:'ut que l'acheteur· soit 
de bonne foi, et que la chose lui ait été li
vrée à juste titre. Au reste l'action Puhli
cÎenne ne peut appartenir, même à l'ache
teur de bonne foi, avant la tradition. 

1'7' Julien écrit, au livre sept du Digeste, 
qu'il faut que la tradition de la chose achetée 
se fasse de bOUlle foi. Ainsi celui qlli reçoit 
la possession cl'une chose qu'il sait ne point 
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appartenir à celui qui la lui livre, ne peut 
point se servir de radian Publicienue, parce 
<[u'ilnc p!-'ut acquél'ir la prescription. Nous 
ne croyons pas pour cela qu il suffise pour 
avoir l'action Publicienne, qu'on ait été de 
houne foi lors de la tradition, car il faut en
core qu'on ait acheté d~ bonne loi. 

B. Gc!i'us au liv. 7. sur l'Edit provLÎLcÊal. 
L'édit ne parie point de la nécessité du 

paiement; d'DlI on peut croire que l'inten
tion du préteur n'est pas qu'on doive e1l.allli
uer si le prix a été payé. 

9' Ulpien au lt'v. 16. sur l'Edit. 
L'action Publicienne a lieu, soit que la 

tradition ait été faite à. l'acheteur lui-même 
cu à son 11éritier. 

1. Lorsqu'on achête une chose qu'on avait 
entre ses mains à titre de dépôt, de prêt 
ou de gage ,la tradition est censee faite 1000s
(lue la chose reste entre les mains de l'a
cheteur après la vente. 

2.. On doit dire la même chose lorsque la 
tradition a précédé la vente. 

3. Nératills écrit que celui qui, après 
avoir acheté une succession, veut re,'endi
quel' un eilet qui en dépend et qui lui avoit 
été livré, peut se sordr de l'action Publi
cienne. 

4. Lorsque la même personne a vendu la 
même chose 11 deux acheteurs de bonne foi, 
à qui l'action Publicienne doit-elle être ac
cordée ùe préférence? Est-ce 11 celui iL qui 
la chose a été li vrèe le premier, ou simple
ment à celui qui a acheté le premier? Julien 
écrit, au livre sept du Digeste, que si les 
deux acheteurs ont reçu la chose du même 
vendeur qui n'en était pas maître, la préfé
rence est due à celui à qui la chose a été 
liwée d'abord. Si chacun a recu d'tm ven
deur différent à qui la cllose {l'appartenait 
pas, celui qui est en possession est préféré 
au demandcur; el ce sentiment est \'rai. 

5. L'action Publieienne n'a pas lieu à l'é
gard des choses qui ne penvent ('Ire pt'CS

cri tes , cOlllme sont les choscs volées, les 
esela l'es en fuile. 

6. l}héütieL' pourra se servir de l'action 
Puhlicienne pour recouvrer 1,\ possession 
(t'une chose qui a été achetce par UlL eRelave 
de la succession avant qu'il l'ellt acceptée, 
comme si la tradition eût été faite à lui-
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ciana enm experiri non passe: quia nSIl
capere non polerÎt. Nec quisf[\lUm putet, 
hoc 110S existimare, sufficere initia tradi
tionÎs ignorasse rem alicQum, uli quis 
possit Pub!iciana experiri : sed opol'tere 
el tUIlC bOlla fille cllIptorelll esse. 

8. Ga/us l/b. 7. ad Edictum pr'()1)';!czale. 
De pretia vero solutu nihil cxprimitur : 

undè )1ote5t con je dura capi, quasi nec 
sentenLÏa prœtoris ca sit, ut requiratur 
an solutwn sil prett"um. 

9' [T1p/anus lt'ô. I6. ad Edictum. 
Sive autem emptori l'es tradita e"t, sive 

heredi empioris, Pu11iciiillil competit 
aclio. 

S. 1. Si quis rem apud se depositum, 
vel sibi commodatam emer;t, vel pi~lIori 
sihi datam, pro trad ita trit accipienda, si 
post clll]}tionem apud emu remullsit. 

S. 2. Sed et si prœcessit lruditio emp
tionem, idem erit diccmlum. 

S· S. Item si hereditat!'111 cmero, et 
traditam milii rem hereditul'imn petere 
velim, Neratins esse seribit Pllblicianum. 

S· 4· Si duobus quis separatim vemli
derit balla fide ementibus, videamus, 
qllis l1lagis Publiciana \Iti possit; Iltrùm is 
cui priOïÎ J'cs Iradita est, an is (lui I:mlùm 
cmit. El .Juliallns libro septimo Digesto
rum scrip'it, nt si quidem ab eodc!U non 
domino emerin t. ]1otio1' 5Î! cui priori l'es 
tt'adita cst : <juôd si 1\ diversis non domi
11i8, 1I1e:io1' cansa sit possidentis, quàm 
petcntis: qua: senlentia vera est. 

S. 5. Hœc ac!io in his qme t1sucapi 
n011 possunt, pntà fin·tivis, vel in servo 
fugitivo, locum non habet. 

S.6. Si servus hereditarius antè aditam 
nt'reditatem, aliquam rem emerit, el tru
di!am sibi possessionem amÎserit, reetè 
l)(:~res Publiciar:a utitlll', quasi ipse posse
disset. MUllicipes quoclue 1 lluorUlU servo 

De pretli '0
lutioue. 

De tr'<4I;"Il~ 

V el quasi 11'>
ditiol1c. 

De tl'ndi,iofiC 
pra'!cedell: c. 

De re hc ....ai
tal'iOl entpt(}!': h:;.. 
reû'lati. tl.,hl"'_ 

Si JUI) '~rOl';r 
tllH emeriuL eau" 
ùcw. l'CUl. 

De hi, q",o, 
usucapi non rûr 
suut. 

De sel'vo eml)" 
toris.. 
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D~ re \'cndiu 
ah i Il'adi la, 

DesenitllliLU9 

De paN" an
(:"Uœ furfi1'œ, et 
pat'h. pal'tu•• 

De Ci) quoa 

res tradita est, in eadem emut conditione: 

10. Paulus bb. Ig.,ad Edictum. 
Sive peculîari nonliue servus emerit, 

sive non. 

Il. r,qncmuslih. 16. ad Ed/cill/n. 
Si ego emi" et mea vohmtate alii l'es sit 

tradita, imperator Sevcms rcscripsit, 
Pllhlicianam illi dandam. 

S. r •. Si de usurructll agatur tr:l.tito, 
PubHciana dalur. Itcmque sen:itutibus 
urhanormn pra:diorum pel' traditionem 
cOHslitutis, l'el pel' patientiam, fortè si 
per domurrt" quis Sllam passus est aqure
ductum Iransdud. Item rusticorum: nam 
el hîc traditiollem, et palientiam tuendam 
constat. 

S. 2. Padus ancillœ furtivtc, qui apud 
bonœ fidei emptorem conceptlls est, pel' 
hanc actioncm peteudus esL: etiamsi ab 
co qlli emit, possessus non cst. Sed heres 
fllris ta :IC actioue1l1 non habel: quia vi
tiorum. ùefuacti succcssor est. 

S. 3. Intcrdùm tamen, lice! furtiva 
muter di"tructa non sit, sed domta igno
runl i mihi , et apud me conceperit et pe
percrit, competit mi hi in partu Publi
ciana, ut Julianlls ait: si modù eo tem
pore tIllO experial', fnrtivam matrem 
ignorem. 

S. 4· Idem Julianus gencraliter dicit, 
ex (Iua causa matrem usncupere possem , 
si furtivil. non esset, ex ea causa partum 
me llSucapere , si furtivam esse matrem 
Î.-:;llorabam. Ex omnibus igitur casibus 
Pub!iciaDam habebo. 

S. 5. Idem est, et si ex partu partus 
es t , etsi non natus, sed post mortem 111a
tris, cx src!o ventre ejus , ex tractus est, 
11 t et Pompollius libro quadragesimo 
sC1'Îp~it. 

S. 	 6. Idem nit, œdibns emplis, si fue
rint 

même. Les corps de ville ont le m~me droit 
lorsque la chose a été livrée à leurs esclaves; 

10. Paul au liv. 19' sur l'Edit. 
Soit 'lue l'esclave ait acheté la chose 

comme administrant son pécule ou autre~ 
ment. 

Il. rTlpùm au I/v. 16. surtEd/t. 
Si la chose a été livrée à un tiers du con· 

sentement de l'acheteur, l'empereur Sévère 
a dit daus un rescrit que l'action Publicienne 
pa~s{)it Il celui à qui la chose a été livrée. 

1. L'action Publicienne a lieu cn faveur de 
l'usuflllitier à qui la délivrance de l'usufi'uit 
a été faite; elle a lieu aussi dans les sel'· 
vitudes dues aux maisons lorsqu'elles ont été 
livrées, ou qu'elles sont établies sur l'usage 
de l'héritage et la patience du possesseur de 
l'héritage servant; par exemple, si on a souf
fert que quelqu'un fît passer un canal sous 
une maison. Il en est de même des ser
vitudes dues aux terres, ca.r on doit dé
fendre celui à qui la tradition a été laite 
et qui a pour titre la patience du servant. 

2. Si une femme esclave qui a été ravie, 
concoit dans la maison de l'acheteur de bonne 
foi: son fruit sera revendiqué par l'action 
Publicienne, quoiqu'il n'ait jamais été possédé 
par l'acheteur; mais l'héritier du ravisseur 
lie peut avoir cette action, parce qu'il suc
cède à la mauvaise loi de son auteur. 

3. Il arrive cepclldal'lt quelqueloh. que la 
mère ayant été dOllnée et lion veildue, et 
ayant conçu et accouché chez le donataire 
de bonne f(Ji, œlni-ci a l'action Pllblicienne 
pour revendiquer l'enfant qui est né d'elle, 
comme le rapporte Julien, en supposant que 
le donataire, au temps de la revendication, 
ignore encore que la mère ait été ravie. 

4. Julien dit en général que dans lous les 
cas où on ponrroit prescrire la mère" si elle 
n'eM point été ravie, on peut prescrire son 
fruit quand on ignore qu'elle ra été: ainsi 
l'action Publicîenne aura lieu dans tous 
ces cas. 

5. Il en est de mème s'il est né c11ez J'a
cheteur de bonne foi des enfans (:onçus par 
les enrans de la mère filvie , quand même ils 
ne seroient pas nés naturellement, mais tirés 
du sein de la mère par l'opération césa
rienne ; comme l'écrit Pompollius au Livre 
quarante. 

6. 	Le même iurisconsulte ajoute que ce· 
lui 
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lui qui a acheté de bonne foi la maison d'un rint dirutre, ea qure redificio accesse- r~l empIre au.

autre, peut, après qu'e.Ue est détruite, re
vendiquer par l'actionPublicienne tout ce qui 
en dépend. 

7. Les accessoires survenus à un terrain 
par l'alluvion sont de mème nature que le 
terrain lui-même; en sorte que si on n'a pas 
l'action Publicienne pour revendiquer le ter-· 
l'ain, on ne l'aura pas non plus à l'égard des 
augmentations survenues. Au contraire si 011 

li l'action Publicienne pour le terrain, elle 
s'étendra à la partie dont il aura elle aug
menté par l'alluvion: c'est aussi le sentiment 
de Pomponius. 

8. Il dit aussi qu'on peut se servir de ce He 
action pour revendiquer diffërelltes parties 
.coupées d'une statue qu'on a achetée de 
bonne foi. 

9' Il dit encore que celui qui a acheté de 
honne foi un terrain sur lequel il a bàti cn
suite, pourra sc servir de l'action Publi
cÎenlle. 

10. Enfin il ajoute que cette action est 
-encore accordée à celui qui a acheté de bonne 
foi une maison, lors même qu'il ne reste plus 
que le terrain. 

I2. Paul au lli,. 19' sur l'Edit. 
Lorsque le fiancé ayant donné à sa fiancée 

un esclave appartenallt à uu autre ,l'a ensuite 
reçu d'elle en dot, cet esclave, J'après Ull res
crit de l'empereur Antonin, doit être rendu 
à la femme si le divorce arrive avant que 
l'esclave soit prescrit, parce que la dona
tion faite enlre fiancés a été valable; ainsi 
la femme aura une exception à opposer si 
elle est en possession, et si elle vient à la 
perdre, elle pourra la recouvrer par l'ac
tion PublicienUf', qu'elle intentel-a contre tout 
possesseur, soit étranger, soit contre le do
nateur lui-même. 

1. Celui à qui une succession a été re
mise en vertu d'un fidéicommis a r,lCtion 
Publicienne , quand même il n'aurait jamais 
eu les effets en sa possession. 

2. L'action Publicienne a lieu pour reven
diquer les terrains tributaires et les autres 
(lu'on ne peut pas prescrire par le court 
espace de tmis ans, en supposant qu'on ait 
été de honne toi lors de la tradition. 

5. Il en est de même de celui qui a acheté 
de honne toi une maison qui tlcvoit Vn droit 
au maÎ!redu terrain sur lequel eUe étoit bàtie. 

Tome 1. 

runt 1lU)' uSlUodi actioue petenda. dl!. v", ex ea SIl
, 	 pel'est. 

S. 7· Quod tamen pel' alluvionem.fundo 

accessit, simile fit ei cui accedit: et 

ideo si ipse fundus Publiciana pcti non 

potest, HOll hoc petetur : si au tf'1ll potcst. 

el ad partem qllée pel' alinvionem aecea· 

sit: et ita Pompunius scribit. 


g. 8. Idem adjicit , ct si stature emp1œ 

partes racisre petaatur , similem actionem 

proficera. 


g. 9' Id1!111 scribit : Si aream em~ro, 

et însulam in ea redificavero, rectê me 

Publîciana usurum. 


S. 10. Item inquit: Si insulam emi , rt 
ad aream ca pervenit, éequè potero uti 
Publicianu. 

12. Paulus lib. 19' ad Edictlllll. 
Cùm sponsus spansa'. servum donasset, De re ~ sponso 

SPOIV'::E ÙOIl:\ta,eumque iu dolcm accepisset alllè llSllca
ct ln ùot(JU ac

pionem 1 rescriptull1 est 11 diva Pia, divol'· cepta. 

tio fileta restilucndmn esse servum: nam 
valnisse donütionem inter sponsllm et 
sponsam ; dabitul' ergo et possidellli ex
ceptio: et, amissa possessione, Publicial1a; 
sive extrül1eus , sive douator possideat. 

S. r. ls cui ex Trebelliül10 hereditas De fi!lcicoll\
rnissarlo unh-errestituta est, etiamsi nOll fnerit nactus $aIi. 

possessionem , uti potest Publiciana. 

S. 	2. In "rectigalibus, et in aliis pr<ediis D. vec!illaFl"'$ 
el aliis pnt'fl!1s,quœ usucapi non possunt, Publiciana 
quru ustlcdpi non

competit , si fortè hona fille mihi tradita possw.nt. 

sun!. 

S. 5. Idem est, et si superficiariam in· Île it!qlla Su
sularo à non domino bona Lidc emero. pediciaria. 
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De re qu'. Il on 

l'ple.t alieu.ri, 

D~ ~crvo nOn'" 
dü tU ilu1liculv. 

ne parti. peli
t:uue. 

DI::!' nH)ll1enti 
pùSic$~ione. 

De cau,i. hu
jw actionis. 

De co 'lui il 
l'l\pilLo cm:l. 

Si. prOéllr>lOr 
t-etH 41Ullliu'() '\'0

lcntp "(!lI{llt, ('O"" 

cide itn·t10 traùa.t.. 

S. 4· Si rt"s ta!is sit, ut eam lex aut 
constitutio alienal'i prohibeat ,eo casu Pu
bhciaua non competit: quia his casibu8 
lleminem prœloL' tuetur ,ne coutra leges 
ihcIat. 

S' 5. Publiciana actîone etiam de in
fante scrvo nOlldùm annicu!o uti pos~u
mus. 

S. 6, Si pro parte quis rem petere vult , 
l'ublicialJa actione uli pote~t. 

S. 7. Sed etiam is qui momento pos
sedit , rectè hac actione experiretur. 

15. Gaius lib. 7. adEdÙ:lum pro"ùlciale. 
QIJœcUnljUe sunt justœ causœ adqui

rendarum rerum, si ex his causis nacti 
l'es amiserimus, dabitur nobis, earum 
rerum perseque11darum gratia, bœc actio. 

S. 1. Inlerdùm quibusdam nec ex jus
tis poss('ssiollibus competit Puhlicianum 
judiciuUl: namque pigneratitia:- et pre
cariee possessiones jusla:- suut ; sed ex his 
lIOn solet competere tale judiciulll : iUa 
scilicet ratione , quia ueque creditor, ne
que is qui precario rogavit, eo animo 
mlllciscitur possessionem) ut credat se do
llIillUlll esse. 

S. 2. Qui à pupillo emit, prohare de
bet, lulol"<J auctore lege non prohibellte , se 
musse. Sed et si deceptus t:i1so tutore 
auctore emerit, bona fide emi.ise videtur. 

14. Ulplàllus bD. 16. ad Ediclun!. 
Papinianus lihro sexto qurestionum seri

bit: Si quis prohibuit, vel dennnciavit, 
ex causa ,'enditûmtS tradi rem quœ ipsius 
volunlale à procuratoro fuoratdistracta , et 
is nihitominùs tradidcrit, emptorem tue
bitur prœtor, si've possideat, sive petat 
rem: set! quod judicio empli procurator 
emptori prrestiterit, contrario judicio man
dati consequetur : potest enim fieri ut 
emptori l'es auferatur ab eo qui venil'e 
mandavit : quia pel' ignorantiam non est 
usus exceptione quam debuit opponere :. 
\'cluli, si non aclor meus ex volunta!e 

4. Dans les choses dont l'aliéllation t'st 
dèlendue p~r la loi ou par quelque cons
titution des princes, l'action Publieienne ne, 
pell t avoir lieu; le prélcur ne doit pdS en 
pan'ille matiè,e favoriser le-s élclil':eurs de 
})ülllle foi, parce Clu'il contle"il'lldroit allX 

lois. 
5. On peut revendiquer par l'action Pu

blicicune un escla,'e encore enfant, (lui n'au
l'oil pas mème atteint l'âge d'11ll an. 

G. On peut se servir de l'action Publicienne 
pour revendiquer seulement une partie d'une 
chose. 

7. On peut mème intenter régulièrement 
cette action, lorsqu'on n'a. possédé qu'un seul 
instant. 

l''l. Gaïus au ll'v. 7. sur l'Edit pro1JfÎ2Clàl. 
L'action Puhlicienne est accordée pour 

recouvrer la possesiion de toutes les choses 
qu'on a pn acquérir justement. 

1. Quelquefois cependant cette action est 
refusée, quoitlu'on ait possédé li. juste tilTe; 
car celui qui a pom!dé à titre de gage ou 
à titre de précaire, a possédé justement; 
mais ceUe possession ne donne pas lieu il. 
l'action l'ublicienne , par la raison qu'un 
créancier ou celui qui possède à titre de 
précaire, n'est jamais dans l'intention d'ac
quérir la propriété de la. chose qu'il pos
sèdt'. 

z. Quand 011 a achelé d'un pupille, on 
doit plOUver qu'il étoit autorisé pal' son tu
teur , et qu'ancllll.e loi n'empêchait l'aliéna
tion des biens qu'on a, acquis de lui, Si ce
pendant le pupille avoit présenté un fi.tl1X 
tutel1r pour l'autoriser, on seroit toujours 
regardé comme possesseur de bonne loi. 

r 4. U!pitm au lzv. 16. sur l'Edit. 
Papinien écrit, au livre six des questions: 

Si quelqu'un défend et signifie qu'il s'op
pose à ce qu'une chose vendue de son con
sentement par Sail fonclé de procuration. 
soit livrée en conséquence de la vente, et 
que, nonohstant cette œ!ense, le fondé tle 
procuration en ait fait la délin'ünce , le pré
teur. défendra l'acheteur, soit pour le main
tenir dans sa possession. soit pour la lut 
faire recouvrel'. Nt:anmoins, comme il pour· 
roit arriver que racheteur fôt é,incé de la. 
chose par le maître qui avoit chargé de la: 
\'elldre 1 pour avoir négligé par ignorance, 
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de lui op[luser l'e;\ception 'lu'il tientla chose 
de celui qui la vendoit de son consente
ment, le fondé de procuration sr-:a obligé 
alors de lui rendre S011 prix avec les intérèts , 
mais il retirera tout ce qu'il aura été oblig6 
de payer à l'acheteur à cet égard, pàr l'ac
tion de mandat qu'il a contre celui par qui 
il a été chargé de vendre. 

15. Pomponius au lill. 3. sur Sabin. 
Si mon esclave étant en fuite, achète d~ 

bonne foi une chose d'un vendeur qui n'en 
est pas le maître, j'ai à cet égard l'action 
Publicienne, quoiqu'il ne m'ait point acqnis 
la possession de la chose qui lui a été li
vrée. 

16. papinien au liv. 10. des Questions. 
Paul remarque que, ponr se soustraire 11. 

l'action Publicienne , il hlUt opposer une 
e~ception tirée de ce qu'ou a la véritable 
propriété. 

17. J.:ératius au 1-'1'. 5. des Feuilles. 
L'action Publicienne n'est pas introduite 

pour dépouiller le propriétaire de sa chose 
(ce qu'on peut prouver et par la raison d'é
quité , et par l'exception que le défendeur 
peut opposer en allégant qu'il est véritable 
propriétaire) ; mais le but de cette action 
est de hüre avoir la possession d'une chose 
à celui qui l'a achetée de bonne loi, et il qui 
elle a été livrée par préfërence à tous au
tres possesseurs, 

TITRE III. 

DE LA REVENDICATION 

D'UNE TERRI': 

Qu'on tient à bail emphytéotique. 

1. Paul au liv. 21. sllr l'ljdt'l. 

LM ,'iUes ont de deux sortes de tel'res; 
les unes sont suiettes à ulle impo~ilion, et 
les autres n'y sont pas sujettes. Les pre
mières sont des terres louées ~l perpétuité 
iOUS la condition de payer une rente moyen
nant laquelle on ne peut les ôter ni à cenK 
qui les ont louées, ni à leurs héritiers; les 
secondes sont celles qui sont louées à l'or
dinaire. 

1. Ceux qui ont reçn d'un c(jrps de ville 
des terres à bail perpétuel, ne deviennent 
pas propriétaires.i cepeudant on leur accorde 

tua 1'Clidùlù. 

15. Pomponiuslt'h. 3. aà Sabi'num. 
Si servus meus, cùm in fuga sit , rem à 

non domino emat, Publiciana mibi ·compe
tere debet , licet posscssionem rei traditœ 
per eUln nactus nOIl sim. 

16. papinianus iib. 10. QUlZstionum. 
Paulus notat: Exceptio justi tlomin:i 

Publicianœ objicienda est. 

'7, Neratius lib. 3. Membrallarum. 
Publiciana actio lion ideà comparala 

est, ut l'es domino allferatur (ejusque n~i 
argumentulll est prim à œquitas, deint! è 
exceptio si ca l'es possessoris non sil); sed 
ut is qui hona fide emit, possessionem_ 
que ejns ex ea eausa nactus est, potiu. 
relll habeat. 

TITULUS III. 

SI AGER VECTIGALIS I 
ID EST, 

Emphyteu ticariu6, petatur. 

1. Paulus lib. :& 1. ad E clielum. 

AGRI civitatum alii Ileetigales vocantnr, 
alii non. Veeligalcs vocantur, qui iu per
petuum locantur , id est, l1ac lege ut tan, 
diù pro illis vectigal pendatur, quandiù 
neque ipsis qui conduxerint, neque llis 
qui in locum eorum successenmt, Ullrerri 
eos liceat. Non ,'cctigali3s sunt, qui ita co. 
leudi dantul.', ut pri\'atim agros 1I0stws 
colendo.~ dare solemus. 

S. J. Qui in perpetuum funelum fruen
aum comluxeru nt à munici pibus, quam \ i, 
l'lon eHiciantur domini, tamen placuil 
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competere eis in rem actionem adversus 
quemvis posst'ssorem : sed et ad versus 
ipsos municipes. 

2. Dlpianu,ç lih. 17, ad SabtilUm. 

Ita tamen, si vectigal solvant. 


3. Paulus lib. 21. ad Edictum. 
Idem est, et si ad tempus habuerint 

conductum, llec tempus couductionîs fini
1um sit. 

une action en revendication conire tout au
tre posse-sset:r, même contre le corps dtr 
ville; 

2. Ulpl'enau !t'v. r 7. sur Sahin. 
Pourvu qu'ils paient toujours la l'ente con

Venue. 
3. Paul au liv. 21. sur l'Edit. 

Il en est de même à réganl de ceux 
qui tiennent ces terres en vertu d'un bail 
à longues années 1 tant que le temps du bail 
n'est pas expiré. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUiVI 


LIB ERS E P T 1 MUS. 


DIGESTE ou PANDE eTES, 
LIVRE SEPTIÈME. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DE USUFRUCTU, 

Et quemadmodùm quis utatur fl'llatnr. 

r. Paulus lih. 5. ad Vitellium. 

USmSf'RUCTUS est jus alienis rebusDefinit;". 

utendi huendi , salva rerum substantia. 


2. Celsus lib. 	1 S. Digestorom. 
Fundamentum. 	 Est enim ususfi'uclus jus in corpore: 

quo sublato, el ipsum toUi necesse est. 

5. Ga/us !t'h. !!. Rerom cottidùmarom 'l'el 
allreorom. 

Omnium prœdiol"lIm, jure lp1!;uti potf'st 
COllshtlli US\lS(i'lH:'tus, ut Lerps jubf'atur, 
dare al,cui Ilsunrfructwn. DarI' autf'm in
tellidtur, si indll.\('j·it in l"1lI,dUlll legala
ri!1~, f'umve patiatUl' uli J"l'iIi. Et sin~ Ic,'
t ... mculo Ul.ltt'lU si quis n,Iii uH.lmfi-uctlllll 

comlÎtuei e, pactioniblls, el stipulaliuni
bus id e:!1ce, (' potest. 

I:.t 'lu.arum re- !;. 1. Con.siit~ilul' autemususfructus non 

Quihu, lUodis,. 

TITRE PREMIER. 

DE L'USUFRUIT, 

Et de la manière d'en jouir. 

1. Paul au li", 5, sur VÙellius. 

I.J'fJs-uFRUITest le droit d'user et de jouirde 
la cho,e d'autrui en en conservant la subs
tance. 

2. Celse au liv. 18. du D;geste. 
En efIet rusufnlit e.',t un droit qu'on a $UI' 

Ull corps, èt qui doit par conséquent s'étein
dre avec lui. 
S. 	Gaius au Ilv-. 2. du Journal, ou du Lùn: 

d'or, 
On peut constituer un usufruit sur toutes 

sorles de biens fouds par un lef!;s, t'il ordon
nunt à SOIl Ilérltipl' de dOllller à Cjlwlqu'un 
l usufruit; et l'héritier sera ccusé a voir nüt la 
délivrance du legs en mellant le léga~aiie ('il 

possession du fonds, on simp!enu'lll e;l le 
laissant jouir. On peut cl1eore COIl,\l1lu('r un 
usufruit par des COil\ ciltioll" et tle.i ('Ol;t.-a's. 

1. L'usuii:uit peut 	ètœ placé llon,-seule


